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Colloque Conseil d’État, 12 février 2021 : Gouvernance et financement de la protec>on sociale 

Assurance et redistribu>on au sein de la protec>on sociale 
par 

Rémi Pellet 
Professeur à l’Université de Paris et à Sciences Po Paris   1

I./ La protec>on sociale a été conçue à l’origine comme une « assurance du revenu 
professionnel » tandis que l’État prenait en charge la « redistribu>on sociale » 
  
A./ Les « assurances sociales » ont perduré au sein de la Sécurité sociale 

1./ La créa*on tardive des « assurances sociales » par les lois de 1928-1930 
2./ L’intégra*on des « assurances sociales » au sein de la Sécurité sociale en 1945 
3./ La garan*e d’un « salaire différé », sans objec*f de redistribu*on des revenus 

B./ La redistribu>on sociale était organisée par l’impôt sur le revenu, progressif et « familialisé »  

1./ L’impôt sur le revenu fut d’emblée « familialisé » 
2./ L’ impôt sur le revenu fut longtemps très progressif et donc redistribu*f 

II./ Il était judicieux de fiscaliser et de meSre en progressivité une par>e des ressources de la 
protec>on sociale afin de la rendre plus redistribu>ve, même si cela est aujourd’hui source de 
difficultés cons>tu>onnelles, faute d’une complète « refonda>on » de la Sécurité sociale 

A./ La réforme du mode de financement a été judicieuse parce que sélec>ve 

1./ La fiscalisa*on du financement des seules presta*ons de solidarité  
2./ La mise en progressivité d’une par*e des co*sa*ons sociales et de la CSG 
3./ Les cri*ques poli*ques dirigées contre la réforme du financement étaient infondées 

B./ Le Conseil cons>tu>onnel a permis au législateur de réformer de façon cohérente le 
financement de la protec>on sociale, même si des difficultés persistent, faute d’une complète 
« refonda>on » de la Sécurité sociale 

1./ Le Conseil cons*tu*onnel a permis d’élargir le champ d’affecta*on des ITN 
2./ Le Conseil cons*tu*onnel a su faire respecter le partage des compétences du Parlement et de 
l’Exécu*f sans le rendre trop rigide 
3./ Le Conseil cons*tu*onnel a eu raison d’autoriser la mise en progressivité des co*sa*ons 
patronales et de refuser celle des co*sa*ons salariales retraite 
4./ Le Conseil cons*tu*onnel a eu raison d’admeVre la mise en progressivité de la CSG sur les 
revenus de remplacement et de la refuser pour la CSG sur les revenus professionnels 
5./ Les décisions rela*ves au principe d’égalité devant les charges publiques créent des difficultés 
par*culières concernant le financement des presta*ons devenues « universelles » parce que le 
législateur n’est pas allé au bout de sa logique réformatrice 

 hVps://remipellet.wordpress.com1

https://remipellet.wordpress.com
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III./ Pour rendre plus cohérent et efficient notre système de protec>on sociale, plutôt que de 
chercher à le rendre plus redistribu>f encore aux dépens de sa part « assuran>elle », il faudrait 
budgé>ser ses dépenses de solidarité 

A./ Il ne faut pas chercher à rendre plus redistribu>f le financement de la protec>on sociale en 
remeSant en cause la logique des réformes passées 

1./ Le système socio-fiscal français est déjà fortement redistribu*f 
2./ La proposi*on de fusion de la CSG et de l’IR était fondée sur une concep*on biaisée de la 
redistribu*on 
3./ Les réformes de 2018 sont injustes et incohérentes 

B./ Il faut préserver la part assuran>elle de la Sécurité sociale sauf à prendre le risque de sa 
priva>sa>on 

1./ Le risque de priva*sa*on de l’assurance chômage 
2./ Le risque de priva*sa*on de l’assurance retraite 

C./ La budgé>sa>on des dépenses de solidarité réglerait trois problèmes 

1./ La remise en cause de l’affecta*on de prélèvements par*culiers aux branches maladie et famille 
simplifierait les circuits financiers 
2./ La budgé*sa*on de la CSG permeVrait d’étendre son assieVe, en meVant fin aux difficultés 
liées à la jurisprudence de la CJUE sur ce prélèvement  
3./ La budgé*sa*on des dépenses de santé meVrait fin aux débats stériles sur la nature de la deVe 
sociale 
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Mesdames et Messieurs les Présidents, 
Mesdames et Messieurs, 

parce qu’il me fallait par*ciper ce ma*n à un autre colloque, sur le rôle de la Banque centrale 
européenne (BCE) dans la ges*on de la crise économique et financière née de la pandémie 
sanitaire, je n’ai malheureusement pas pu entendre les communica*ons concernant la 
gouvernance de la protec*on sociale.  

Je le regreVe beaucoup car je serai conduit, à la fin de mon interven*on, à lier la ques*on du 
financement de la protec*on sociale à celle de son « pilotage », dans le sens de travaux que j’ai 
publiés sur le sujet et qui me valent sans doute l’honneur d’être invité aujourd’hui parmi vous, 
dans ceVe enceinte pres*gieuse.  

Il y a vingt ans exactement, quand j’étais encore rapporteur à la Cour des comptes, travaillant 
notamment sous l’autorité de Madame la Présidente Rolande Ruellan, j’avais publié le premier 
livre qu’un éditeur juridique consacrait aux finances sociales . Dans ce pe*t ouvrage, je m’étonnais 2

que les co*sa*ons, contribu*ons et presta*ons sociales ne fussent pas sérieusement étudiées en 
tant que finances publiques, alors que par leur volume les finances sociales en cons*tuaient la part 
principale depuis les années 1970 et que dès sa décision 60-11 DC du 20 janvier 1961, le Conseil 
cons*tu*onnel avait reconnu la nature de « charges publiques », au regard de l’ar*cle 40 de la 
Cons*tu*on, des co*sa*ons de sécurité sociale, quand bien même celles-ci sont recouvrées par 
des personnes morales de droit privé en charge de la ges*on d’un service public administra*f et 
que le produit de ces co*sa*ons peut être également affecté à des caisses ayant le même statut. 

Même la créa*on des lois de financement de la Sécurité sociale (LFSS) en 1996 n’a pas vraiment 
fait évoluer les mentalités, ce que j’appelais « le mépris du social ». Ces LFSS sont encore souvent 
présentées comme une catégorie imparfaite des lois financières, au regard du modèle que seraient 
les lois de finances de l’État (LF). Dans le monde universitaire, le droit de la protec*on sociale est 
toujours tenu pour la discipline la plus médiocre qui soit au mo*f qu’elle « fait l’objet de 
disposi*ons législa*ves et réglementaires sans nombre et en constante évolu*on, présentant un 
caractère avant tout technique, peu soucieux, apparemment, de ces principes qui font la force et la 
logique d’une branche du droit et confère à l’analyse tout son intérêt » , comme l’a écrit mon 3

maître en la ma*ère, M. Xavier Prétot, aujourd’hui doyen de la Cour de cassa*on. 

Fort heureusement, le Conseil d’État a, d’évidence, une toute autre vision des finances sociales que 
la doctrine universitaire. En 2014 déjà, il avait organisé un colloque sur le thème « Impôt ou 
co*sa*on ? », au cours duquel il avait été notamment ques*on d’un projet de loi tendant à rendre 
progressives des co*sa*ons salariales affectées à l’assurance vieillesse. Le premier ministre de 
l’époque, M. Manuel Valls, a révélé que le Conseil d’État avait donné un avis favorable à ce projet, 
que, pour ma part, j’avais condamné, pour des mo*fs strictement juridiques bien sûr, avant que le 
Conseil cons*tu*onnel ne censure la mesure qui avait été adoptée dans la LFSS rec*fica*ve de 
l’été 2014, comme j’aurai l’occasion d’y revenir.  

 Rémi Pellet, Les finances sociales : économie, droit et poli4que, Paris, LGDJ, 20012

 Xavier Prétot, « Avant propos à la première édi*on », Les grands arrêts du droit de la sécurité sociale, 3

Paris, Dalloz-Sirey, 1998, 2è éd.
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Depuis lors, le Conseil cons*tu*onnel a rendu d’autres décisions en ma*ère de finances sociales et 
elles ont fait l’objet de controverses passionnées entre les trois ou quatre juristes qui consentent à 
s’intéresser au sujet. Le colloque d’aujourd’hui est l’occasion d’élargir opportunément le débat et 
de prendre du recul pour comprendre les enjeux poli*ques et sociaux qui se cachent derrière les 
argu*es juridiques.  

Comme en 2014, je crois toujours que seule une mise en perspec*ve historique de la protec*on 
sociale permet d’expliquer la complexité du système actuel et les difficultés juridiques que les 
pouvoirs publics rencontrent quand ils cherchent à le faire évoluer . C’est pourquoi dans mon 4

exposé je renoncerai au plan en deux par*es cher aux juristes des facultés de droit pour lui 
préférer une démonstra*on en trois temps, qui respectera la chronologie des réformes. 
  
Ainsi, en faisant une synthèse de travaux personnels et de l’ouvrage de Droit de la protec4on 
sociale écrit avec M. Arnaud Skzryerbak , aujourd’hui maître des requêtes au Conseil d’État, je 5

rappellerai d’abord que la protec*on sociale a été conçue à l’origine comme une « assurance du 
revenu professionnel », financée par des co*sa*ons propor*onnelles assises sur les seuls salaires, 
tandis que l’État prenait en charge, par l’impôt sur le revenu, progressif et « familialisé », la 
« redistribu*on sociale » (I./).  

CeVe division des rôles a évolué lorsqu’une par*e des presta*ons de la Sécurité sociale a perdu sa 
nature de « salaire différé ». Il s’est alors avéré judicieux de fiscaliser et de rendre progressive une 
par*e des charges sociales. Ces réformes ont été rendues possibles grâce à la jurisprudence 
« compréhensive » du Conseil cons*tu*onnel, même si certaines de ses décisions récentes sont 
sujeVes à débat parce que le législateur n’a pas *ré toutes les conséquences de son entreprise de 
« refonda*on » de la Sécurité sociale  (II./).  6

Selon moi, pour résoudre ces problèmes juridiques et améliorer l’efficience de notre système de 
protec*on sociale, plutôt que de chercher à le rendre plus redistribu*f encore, aux dépens de sa 
part « assuran*elle », il faudrait budgé*ser ses dépenses de solidarité  (III./)  

* 
*       * 

 Je me permets de signaler le séminaire pluri-annuel que mes collègues historiens de l’Université Paris 1, 4

MM. Michel Margairaz et Frédéric Tristram, et moi avons lancé en 2020 sur l’histoire du financement de la 
protec*on sociale : hVps://groupes.renater.fr/sympa/arc/histoire_eco/2020-10/msg00007.html 

 Rémi Pellet et Arnaud Skzryerbak, Droit de la protec4on sociale, Paris, PUF, Thémis, 2017. Naturellement, 5

ceVe communica*on n’engage que moi et nullement M. Arnaud Skzryerbak. 

 C’était l’inten*on déclarée du Premier ministre Alain Juppé quand il a proposé au Parlement le 15 6

novembre 1995 de créer les LFSS : v.  Rémi Pellet, Leçons de droit social : droit du travail, poli4ques de 
l’emploi, protec4on sanitaire et sociale, Paris, Dalloz-Sirey, 2004, [Prix Charles Dupin 2006 de l’Académie des 
sciences morales et poli*ques couronnant le meilleur ouvrage juridique paru depuis 2004], pp. 487 et s. 

https://groupes.renater.fr/sympa/arc/histoire_eco/2020-10/msg00007.html
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I./ La protec>on sociale a été conçue à l’origine comme une « assurance du revenu 
professionnel » tandis que l’État prenait en charge la « redistribu>on sociale » 

En préambule à ces rappels historiques, je voudrais insister sur un point : contrairement à l’idée 
reçue selon laquelle l’État-providence se caractérise principalement par les dépenses publiques 
sociales qu’il prend en charge, il faut considérer que l’impôt progressif est également au coeur 
des mécanismes modernes de redistribu>on. CeVe approche fait consensus entre les 
économistes. À *tre d’exemple on peut citer l’ouvrage devenu fameux du théoricien libéral 
Friedrich Hayek, La Cons4tu4on de la liberté  : au sein de la par*e III consacrée à « La liberté dans 7

l’État-providence », le chapitre 19 est consacré à « la sécurité sociale » tandis que le chapitre 20 
traite de « la redistribu*on par voie de fiscalité progressive ». Et l’on sait que les travaux du plus 
célèbre des économistes français actuels, Thomas PikeVy, tendent à démontrer que l’explosion des 
inégalités qui s’est produite dans les pays développés depuis les années 1980 est due à la baisse 
des taux marginaux supérieurs des impôts progressifs. Certes, j’aurai l’occasion de souligner plus 
loin que Th. PikeVy ne prend sans doute pas assez en compte dans ses analyses l’effet redistribu*f 
persistant des presta*ons sociales. Mais cela ne fera que confirmer la nécessité d’étudier 
ensemble la fiscalité et la protec>on sociale, ce que les juristes universitaires français se refusent 
à faire dans leur grande majorité. 

Autre remarque préliminaire : l’approche historique du sujet conduit à remeVre en cause le mythe 
que le Par> communiste français (PCF) entre>ent aujourd’hui encore concernant le rôle 
prétendument décisif qu’aurait joué Ambroise Croizat dans la créa>on de la Sécurité sociale , 8

alors qu’il faut bien plutôt saluer l’apport de trois conseillers d’État dans la concep>on des 
« assurances sociales » puis de la Sécurité sociale, sachant, d’autre part, que celle-ci a, en quelque 
sorte, « intégré » celles-là, conformément aux direc>ves du général de Gaulle.  

A./ Les « assurances sociales » ont perduré au sein de la Sécurité sociale 

1. / La créa>on tardive des « assurances sociales » par les lois de 1928-1930 

Comme le rappelle une étude de M. Pierre Guillaume parue dans un ouvrage publié sous l’égide du 
Comité d’histoire de la Sécurité sociale , la loi sur les assurances sociales de 1928-1930 est née 9

d’un projet de loi qui avait été élaboré par le conseiller d’État Georges Cahen-Salvador .  10

Le texte fut déposé en 1921 et il fallut donc sept ans pour qu’il soit adopté car il rencontra de très 
nombreuses opposi*ons, notamment celles des médecins libéraux, qui ne voulaient pas de tarifs 
pré-fixés, de la Mutualité, qui refusait que l’on aVribuât un monopole de ges*on à des caisses 
départementales publiques, et celle de la CGTU qui récusait le principe même de la « co*sa*on 
ouvrière » en tant que les salariés, dont le revenu ne dépassait pas un certain montant (« plafond 
d’affilia*on »), étaient désormais obligés de co-financer avec leurs employeurs, selon des règles 

 Friedrich Hayek, La Cons4tu4on de la liberté, Paris, Litec, 1994 [1993], pp. 285-304 et 305-3217

 Voir la pé**on « Ambroise Croizat mérite d'entrer au Panthéon », L'Humanité, 28 janvier 20218

 Pierre Guillaume, « Chapitre III, L’assurance maladie-maternité-invalidité-décès dans les années trente » in 9

Michel Laroque (dir.), Contribu4on à l’histoire financière de la Sécurité sociale, Paris, Associa*on pour 
l’étude de l’Histoire de la Sécurité sociale, La Documenta*on française, 1999, pp. 243-271

 V. aussi Alain Chatriot, « Georges Cahen-Salvador, un réformateur social dans la haute administra*on 10

française (1875-1963) »,  Revue d'histoire de la protec4on sociale, 2014/1, n° 7, pp. 103 à 128
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fixées par l’État (assieVe et taux des co*sa*ons), un système de double assurances, dites 
« sociales » donc, contre la maladie (en répar**on) et pour la retraite (en capitalisa*on) , gérées 11

par des mutuelles ou des caisses départementales choisies par les bénéficiaires. 

Il convient de souligner, parce que cela n’a rien d’anecdo*que, que Pierre Laroque, après avoir 
intégré le Conseil d’État en 1930, fut rapidement affecté à la commission chargée d’étudier la mise 
en applica*on de la loi sur les assurances sociales, avant d’entrer au cabinet d’Adolphe Landry, 
ministre du Travail, chargé de les meVre en œuvre. Pierre Laroque par*cipa ensuite en 1940 au 
cabinet de René Belin, ancien syndicaliste CGT devenu ministre du Travail au sein du gouvernement 
de Vichy, mais, vic*me de la loi du 3 octobre 1940 qui excluait les juifs de la fonc*on publique, 
Pierre Laroque se réfugia à Lyon avant de rejoindre Londres en 1943. 

2./ L’intégra>on des « assurances sociales » au sein de la Sécurité sociale en 1945 

Au cours de la guerre, le Conseil na*onal de la Résistance (CNR) élabora un programme d’ac*on 
qui comprenait une par*e consacrée à la protec*on sociale. À ce sujet, l’historien Jean-Pierre Le 
Crom écrit qu’en novembre 1943, le représentant du Par> communiste, Pierre Villon se déclare 
favorable, « dans la tradi>on communiste, à ce que les assurances sociales soient “à la charge de 
l’État’’, Mayer, Bourdet et Copeau préférant “un vaste système d’assurance’’. Le désaccord est 
profond et le bureau du CNR supprimera par deux fois toute allusion au mode de 
financement » . 12

Après la Libéra*on, comme le rappelle un autre volume publié par le Comité d’histoire de la 
Sécurité sociale sous la direc*on de M. Alain Barjot, conseiller d’État honoraire, ancien directeur 
général de la Sécurité sociale , « le projet d’ordonnance portant organisa*on général de la 13

Sécurité sociale » fut, au printemps 1945, « préparé sous l’autorité de Pierre Laroque », nommé 
« Directeur général des assurances sociales ». Dans un « discours prononcé le 23 mars 1945 à 
l’École na*onale d’organisa*on économique et sociale (ENOES) à l’occasion de l’inaugura*on de la 
sec*on des assurances sociales » , Pierre Laroque s’exprimait ainsi : « Quelle que soit la cause de 14

l’interrup*on du travail, la sécurité sociale suppose qu’il est paré aux conséquences de ceVe 
interrup*on par l’aVribu*on d’un revenu subsidiaire adapté aux besoins du travailleur et de sa 
famille pendant toute la période difficile qu’il traverse ».  

 Concernant l’assurance vieillesse avant la Première Guerre mondiale, comme le rappelle l’ouvrage précité 11

Droit de la protec4on sociale, p. 56, note 1, Jean Jaurès, dans un discours à la Chambre des députés du 11 
juillet 1912, avait proclamé solennellement : « Moi je considère que, jusqu’à son dernier souffle, l’homme 
droit produire dans la mesure où il le peut. C’est par là seulement qu’il est raVaché à la vie et je dirai que 
c’est par là qu’il est raVaché à l’intelligence et à l’ac*vité de la pensée ». Ainsi, le dirigeant socialiste 
exprimait bien l’idée que pour lui l’assurance retraite n’avait pas voca*on à garan*r une période de repos 
après une vie de labeur mais qu’elle devait jouer son rôle d’assurance du risque invalidité. L’ouverture du 
droit à la retraite était liée alors à l’âge moyen de la mortalité, ce qui conduisait la CGT à dénoncer « la 
retraite pour les morts »

 Jean-Pierre Le Crom, « Les idées de la Résistance » in Philippe-Jean Hesse et Jean-Pierre Le Crom (dir.). La 12

protec4on sociale sous le régime de Vichy, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2001, pp.337-354

 Alain Barjot, La Sécurité sociale, son histoire à travers les textes, t. III, 1945-1981, Paris, Associa*on pour 13

l’étude de l’Histoire de la Sécurité sociale, 1988, pp. 19 et s. 

 Discours publié par la Revue française des affaires sociales (RFAS), avec une introduc*on de Michel 14

Lagrave, en « Hommage à Pierre Laroque à l’occasion du centenaire de sa naissance », 2008, n°1, pp. 
151-153
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Un décret du 8 juillet 1945 signé par le général de Gaulle, en tant chef du Gouvernement 
provisoire de la République française, et par Alexandre Parodi, en tant que « ministre du Travail et 
de la Sécurité sociale », invita l’Assemblée consulta*ve provisoire « à se prononcer sur 
l’opportunité de réaliser une organisa*on de Sécurité sociale ». 

Pour mémoire, rappelons qu’Alexandre Parodi était entré au Conseil d’Etat dès 1926, qu’il se 
spécialisa dans les ques*ons de droit du travail, en exerçant à par*r de 1939 les fonc*ons de 
Directeur général du Travail et de la main d’oeuvre au sein du ministère du Travail, avant d’être 
révoqué par Vichy, pour ses idées « socialisantes » hos*les au régime, d’entrer dans la Résistance 
et de devenir, donc, ministre du général de Gaulle à la Libéra*on. C’est à ce *tre que sa signature 
figure, après celle du général de Gaulle, sur les ordonnances n°45-2250 du 4 octobre 1945 portant 
organisa*on de la Sécurité sociale et n° 45-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des 
assurances sociales applicables aux assurés des professions non agricoles. 

Pour sa part, Pierre Laroque resta « Directeur général des assurances sociales » quand le 
communiste Ambroise Croizat remplaça Alexandre Parodi comme ministre, le 21 novembre 1945, 
soit donc plus d’un mois après qu’avaient été publiées les ordonnances fondatrices de la Sécurité 
sociale. En revanche Ambroise Croizat était toujours en poste quand fut adoptée la loi du 22 mai 
1946 qui entérina le main*en de régimes par*culiers, contre le projet ini*al d’un grand « régime 
général » qui aurait couvert à lui seul toute la popula*on. 

Les ordonnances précitées de 1945 ne représentent pas une rupture radicale avec les 
« assurances sociales » d’avant guerre mais bien plutôt leur intégra>on au nouveau système. 

Le décret précité du 8 mai 1945 était ainsi rédigé : « L’Assemblée na*onale est invitée à se 
prononcer sur l’opportunité de réaliser une organisa*on de Sécurité sociale reposant sur les 
principes suivants : “1° Mise sur pied d’une organisa*on comportant : a) La prise en charge 
immédiate des assurances sociales et accidents du travail, la prise en charge éventuelle d’autres 
facteurs d’insécurité …’’ ». Pareillement, l’ordonnance n°45-2250 du 4 octobre 1945 disposait que 
"L'organisa*on de la sécurité sociale assure dès à présent le service des presta*ons prévues par les 
législa*ons concernant les assurances sociales, l’alloca*on aux vieux travailleurs salariés, les 
accidents du travail et maladies professionnelles et les alloca*ons familiales et de salaire unique 
aux catégories de travailleurs protégés par chacune de ces législa*ons dans le cadre des 
prescrip*ons fixées par celles-ci et sous réserve des disposi*ons de la présente ordonnance. ». Et 
l’on retrouve les termes « assurances sociales » vingt-quatre fois dans l’ordonnance. 

Ce n’est donc pas par hasard que le général de Gaulle emploie également la formule dans ses 
Mémoires d’espoir, publiées en 1970, à propos des mesures qu’il avait prises en tant que chef du 
Gouvernement provisoire de la République française : « « Il est vrai que les assurances sociales, les 
alloca*ons familiales, les nouvelles règles des baux agricoles, telles que je les avais naguère mises 
en oeuvre, remédiaient suffisamment  aux drames de la misère, de la maladie, du chômage, de la 
vieillesse, pour qu’il n’en sor�t pas de révoltes » . 15

3./ La garan>e d’un « salaire différé », sans objec>f de redistribu>on des revenus 

 Charles de Gaulle, Mémoires, Paris, Gallimard, Bibl. de la Pléiade, 2000, p. 887.15
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En 1945 comme en 1928-1930 - et c’est encore le cas aujourd’hui encore aux ar*cles 311 et s. du 
code de la Sécurité sociale (CSS), ainsi qu’aux ar*cles L 753 et s CSS - la catégorie des « assurances 
sociales » désignait l’assurance maladie et l’assurance vieillesse, lesquelles devaient remplir la 
même fonc*on : assurer le revenu professionnel contre le risque de le perdre à cause de 
problèmes de santé (le revenu n’étant plus versé le temps de l’arrêt de l’ac*vité) ou du fait de l’âge 
(le versement du revenu s’interrompant alors défini*vement). Les assurances devaient 
« mutualiser » le risque entre ceux qui ne tomberaient pas malade et les autres, et entre ceux qui 
arriveraient à l’âge de la retraite et ceux qui mourraient prématurément. Il s’agissait donc de 
garan>r, selon l’expression consacrée par les syndicats, une forme de « salaire différé », mais pas 
de réduire les écarts de revenus. 

Ce fait avait été bien souligné par un des rares philosophes français à s’être intéressé au sujet, 
Michel Foucault, qui, dans son cours au Collège de France de 1979, rappelait l’inten>on qui avait 
été celle du « Père de la Sécurité sociale française ». Voici un extrait de ce cours :  

« Et ce qui est intéressant, c’est de voir que l’homme qui a été, non pas à l’origine de la Sécurité 
sociale en France, mais à l’origine de son organisa*on, celui qui en a conçu le mécanisme, c’est-à-
dire Laroque, dans un texte de 1947 ou 48, je ne me souviens plus, donnait précisément ceVe 
explica*on, ceVe jus*fica*on de la Sécurité sociale. Il disait, au moment même, donc, où on la 
meVait en place : mais ne vous inquiétez pas, la Sécurité sociale n’est pas faite pour avoir des 
effets économiques et elle ne peut en avoir, sauf des effets bénéfiques […] En fait, la Sécurité 
sociale n’étant rien de plus qu’une certaine manière de verser quelque chose qui n’est rien 
d’autre qu’un salaire, elle ne grève pas l’économie. Bien mieux, elle permet, au fond, de ne pas 
augmenter les salaires, et par conséquent elle a plutôt pour effet d’alléger les charges de 
l’économie en apaisant les conflits sociaux et en permeVant que les revendica*ons de salaire 
soient moins aiguës et moins présentes. Voilà ce que disait Laroque en 1947, 48, pour expliquer le 
mécanisme de la Sécurité sociale qu’il avait lui-même mis au point » .  16

Ce qu’écrivait Foucault est parfaitement exact, comme nous l’avons vérifié, Arnaud Skzryerbak et 
moi, lors de la rédac*on de notre manuel de Droit de la protec4on sociale, où nous avons cité 
l’ar>cle de Pierre Laroque, « Le plan français de Sécurité sociale », paru dans le numéro 1 de la 
Revue française du travail en avril 1946, où l’on peut lire : « Nous rencontrons dans le monde à 
l’heure actuelle, deux concep*ons de la Sécurité sociale. La concep*on britannique, d’abord, tend 
à donner à tout le monde un minimum uniforme. C’est le régime du plan Beveridge, comportant 
des co*sa*ons comme des presta*ons uniformes et ne garan*ssant qu’un minimum vital. Une 
autre concep*on […] tend au contraire à modeler les presta*ons de la Sécurité sociale sur la 
situa*on des intéressés et à propor2onner les presta2ons aux revenus perdus ». J’interromps là la 
cita*on, avant de la reprendre un peu après pour évoquer le financement de ces presta*ons, parce 
qu’il ne s’agit maintenant que de souligner le fait que la Sécurité sociale a bien été conçue comme 
une assurance du revenu professionnel. 

Ce principe fut également retenu en 1958 lors de la créa>on de l’assurance chômage. Longtemps 
avait prévalu en France un système d’assistance aux personnes involontairement privées d’emploi. 
En applica*on d’une loi de finances du 22 avril 1905, l’État subven*onna les organismes privés 
venant en aide aux chômeurs et un « Fonds na*onal de chômage » fut créé le 20 août 1914. Après 
la Seconde Guerre mondiale, s’il existait toujours des aides communales de secours, les salariés 

 Michel Foucault, Naissance de la bio poli4que. Cours au Collège de France, 1978-1979, Paris, Gallimard / 16

Seuil, 2004, « Leçon du 7 mars 1979, pp. 204-205
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étaient censés bénéficier du « plein emploi » grâce à la poli*que de la reconstruc*on industrielle. 
Cependant, an*cipant les effets sur le marché de l’emploi de l’ouverture des fron*ères de la France 
à la suite de son adhésion au Traité de Rome en 1957, le général de Gaulle fut, dès son retour au 
pouvoir en 1958, à l’origine de la créa*on d’un système d’assurance des salaires, co-financé par les 
employeurs et les salariés. 

L’assurance des accidents du travail et des maladies professionnelles (AT-MP) ressor>ssait elle a 
une autre logique, celle de la responsabilité des employeurs, en tant que l’ac*vité de leurs 
entreprises fait naître des risques dont ils doivent prendre en charge les conséquences, dans la 
logique de la fameuse décision du Conseil d’État, Cames, du 21 juin 1895, concernant la 
responsabilité propre de l’État du fait de l’accident dont fut vic*me un ouvrier d’un arsenal, 
décision à propos de laquelle Maurice Hauriou écrivit : « Les choses se passent comme si l’État, en 
sa qualité de personne morale, gérait une assurance mutuelle contractée entre les administrés 
contre les risques administra*fs ». Et l’on sait que ceVe décision du Conseil d’État, bientôt suivie 
par l’arrêt de la Cour de cassa*on Veuve Teffaine du 16 juin 1896, favorisa l’adop*on des lois du 9 
avril 1898 et du 25 octobre 1919 qui instaurèrent le principe de la responsabilité sans faute des 
employeurs en cas, respec*vement, d’accidents du travail et de maladies professionnelles, principe 
qui fut repris pour la branche AT-MP de la Sécurité sociale créée en 1945.  

Les alloca>ons familiales devaient jouer elles aussi un rôle bien dis>nct de celui des assurances 
sociales. Dès la fin du XIXè siècle les employeurs publics et privés prirent l’ini*a*ve d’instaurer une 
sorte de sur-salaire au profit des travailleurs chargés d’enfants - parce qu’il était de l’intérêt même 
des entreprises et de l’État d’encourager la natalité dans un moment où elle baissait, alors que la 
popula*on allemande croissait. CeVe poli*que fut accentuée par la fameuse loi Landry du 11 mars 
1932, qui rendit obligatoire le versement des alloca*ons familiales et l’adhésion des employeurs à 
une caisse de compensa*on, et par le décret-loi du 29 juillet 1939, dit « code de la famille », qui 
instaura notamment « l’alloca*on de la mère au foyer ». Quant au régime de Vichy, s’il prétendait 
faire de la famille un des éléments-clefs de sa funeste « Révolu*on na*onale », les mesures qu’il 
adopta furent en total décalage avec sa propagande. En revanche, à la Libéra*on, une branche de 
la Sécurité sociale fut dédiée au financement des alloca*ons familiales, dont la charge fut laissée 
aux seuls employeurs. Cependant, une des par*cularités du système français socio-fiscal *ent dans 
le fait que la poli>que de solidarité par l’impôt progressif redistribu>f fut dès l’origine liée à la 
poli>que familiale et ce lien fut renforcé en 1945. 

B./ La redistribu>on sociale était organisée par l’impôt sur le revenu, progressif et « familialisé »  

1./ L’impôt sur le revenu fut d’emblée « familialisé » 

Dès sa créa*on, l’impôt sur le revenu progressif *nt compte de la composi*on du foyer fiscal. La loi 
du 15 juillet 1914 ins*tua un dégrèvement d’impôt pour les chefs de familles nombreuses et la loi 
du 25 juin 1920, qui a été qualifiée par Thomas PikeVy de « seconde naissance de l’IR » car elle 
porta à 50 % le taux marginal supérieur, ce qui représentait une mul*plica*on par 10 du taux 
maximum d’avant-guerre, instaura également une majora*on de 25 % pour les contribuables sans 
enfant au bout de deux ans de mariage, soit donc « une prime (à l’envers) au premier enfant » , 17

qui fut encore aggravée par une loi de 1934 qui porta les taux respec*vement à 40 % et 20 %. 

 Camille Landais, « Le quo*ent familial a-t-il s*mulé la natalité française ? », Économie publique / Public 17

economics, n°13, 2003/2, en ligne
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À la Libéra*on, au moment même où étaient élaborées les ordonnances fondatrices de la sécurité 
sociale, le Gouvernement provisoire de la République française prit des mesures de « répression 
fisco-financière ». Le général de Gaulle l’a rappelé dans ses Mémoires d’espoir où il écrivait : 
« L’accroissement des receVes, le rude impôt de solidarité na4onale, l’immense succès de 
l’emprunt de 1945, nous rapprochaient de l’équilibre budgétaire et nous rouvraient la voie du 
crédit » .  18

Le général de Gaulle fait référence à l’ordonnance n° 45-1820 du 15 août 1945 « ins*tuant un 
impôt de solidarité na*onale et édictant diverses mesures de simplifica*ons fiscales », qui créa un 
double prélèvement excep*onnel sur la valeur des patrimoines (à des taux allant de 0 % à 20 % 
pour les fortunes les plus élevées), et sur les enrichissements survenus entre 1940 et 1945 (à des 
taux allant jusqu’à 100 % pour les enrichissements les plus importants). Ensuite, la loi du 7 janvier 
1948 ins*tua un « prélèvement excep*onnel de luVe contre l’infla*on », applicable de façon 
rétroac*ve au montant de l’impôt général sur le revenu dû au *tre des revenus de 1946, « si bien 
que les contribuables les plus aisés firent face au *tre de l’imposi*on de leurs revenus de 1946 à 
un taux marginal supérieur de 84 %, et même de 98 % pour les contribuables ayant une seule part 
de quo*ent familial, et ce sans même prendre en compte les impôts cédulaires », de sorte, qu’« en 
pra*que, compte tenu de l’infla*on (les prix avaient plus que triplé entre 1940 et 1945), ce 
prélèvement revenait à taxer à 100 % tous ceux qui ne s’étaient pas suffisamment appauvris »  (!). 19

Mais, on re*endra surtout que la loi « fondatrice » du 31 décembre 1945 remplaça le système  de 
déduc*ons forfaitaires pour charges de famille mis en place par la loi du 15 juillet 1914 par le 
mécanisme du « quo*ent familial », qui visait à établir une égalité fiscale entre familles dont la 
composi*on est différente mais dont le revenu avant impôt est iden*que.  

2./ Un impôt longtemps fortement progressif et donc redistribu>f 

Concernant le niveau de taxa*on, comme l’a rappelé Thomas PikeVy là encore, « de 1945 à 1998, 
c’est-à-dire pendant plus d’un demi-siècle, le taux marginal supérieur du barème de l’impôt sur le 
revenu a toujours été de l’ordre de 55-65 % » . Certes, les co*sa*ons sociales salariales furent 20

rendues déduc*bles de l’assieVe de l’impôt sur le revenu, comme elles l’étaient déjà en applica*on 
de la législa*on de 1928-1930, de sorte que cela avait pour effet de réduire apparemment la 
progressivité de l’IR. Mais cela s’explique par le fait que les indemnités journalières versées par 
l’assurance maladie et les pensions servies par l’assurance vieillesse étaient assuje�es, elles, à l’IR. 
Ainsi, l’exonéra*on « à l’entrée » permeVait d’éviter l’injus*ce d’une double taxa*on et elle était 
préférable à une taxa*on de la totalité du salaire, sans déduc*on des co*sa*ons, combinée à une 
exonéra*on des presta*ons, parce qu’une par*e des assurés sociaux ne reçoit pas celles-ci (soit 
qu’ils ne tombent pas malades, soit qu’ils meurent prématurément). 

On peut donc considérer que le système de protec*on sociale français fut principalement 
cons*tué pendant une demi-siècle d’« assurances du revenu professionnel », les assurances 
maladie et retraite, appelées « assurances sociales », et de presta*ons familiales à but nataliste, 
tandis que la « solidarité » était organisée par un impôt fortement progressif, et donc redistribu*f, 

 Charles de Gaulle, Mémoires, op. cit., p. 883.18

 Thomas PikeVy, Capital et idéologie, Paris, Seuil, 2019, p. 51119

 Thomas PikeVy, Les Hauts revenus en France au XXè siècle. Inégalités et redistribu4on, 1901-1998, Paris, 20

Grasset, 2001, pp. 295-298
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mais qui tenait compte aussi des exigences de la solidarité « horizontale » par le jeu du « quo*ent 
familial », afin de taxer de façon comparable des foyers composés différemment mais ayant le 
même niveau de revenu primaire.  

Puis, de 1990 à 2018, pour des raisons que je vais expliciter, les pouvoirs publics opérèrent une 
réforme très judicieuse de la protec*on sociale, par une fiscalisa*on sélec*ve du financement des 
presta*ons sociales et par une mise en progressivité sélec*ve des co*sa*ons sociales et de la 
contribu*on sociale généralisée (CSG)… 
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II./ Il était judicieux de fiscaliser et de meSre en progressivité une par>e des ressources de la 
protec>on sociale afin de la rendre plus redistribu>ve, même si cela est aujourd’hui source de 
difficultés cons>tu>onnelles, faute d’une complète « refonda>on » de la Sécurité sociale 

A./ La réforme du mode de financement a été judicieuse parce que sélec>ve 

1./ La fiscalisa>on du financement des seules presta>ons de solidarité   21

Dans l’ar*cle précité de 1946, Pierre Laroque concluait de son refus du système britannique 
beveridgien qu’il était logique qu’en France « notre système repose sur l’idée de co4sa4ons et de 
presta4ons propor4onnelles au revenu ». Et, en effet, comme cela avait été le cas dans le cadre des 
lois de 1928-1930, les « assurances sociales » de la Sécurité sociale et l’assurance chômage 
restèrent financées par des co*sa*ons sociales propor*onnelles au revenu pour garan*r son 
remplacement en cas de perte momentanée (maladie et chômage) ou défini*ve (invalidité, 
retraite). 

Mais, au début des années 1980, avec la croissance du chômage, le lien entre le statut 
professionnel et le droit aux presta*ons fut remis en cause. Le 23 juin 1983 le ministre Pierre 
Bérégovoy exposa le principe qu’il entendait appliquer pour réformer la protec*on sociale : « On 
ne peut demander à un système construit sur un principe d’assurance de contribuer de manière 
croissante au financement des presta>ons de solidarité. Une telle poli*que porte aVeinte aux 
fondements de la Sécurité sociale. Nous avons donc besoin d’y voir clair en dis*nguant l’idée 
d’assurance de celle de solidarité. Chaque fois qu’il s’agit de garan*r un revenu lié à l’exercice 
d’une ac*vité professionnelle, l’assurance s’impose et, avec elle, le système de co*sa*ons 
sociales : vieillesse, maladie, invalidité, chômage. Au contraire, lorsqu’on veut garan*r un minimum 
social à l’ensemble de la popula*on, la solidarité na*onale s’impose et la fiscalité doit être 
envisagée » .  22

Par la suite, la dis>nc>on entre assurances sociales et solidarité na>onale fut entendue de façon 
un peu différente :  
- les presta*ons qui représentent toujours une forme de salaire différé (retraite, indemnités 

journalières de l’assurance maladie, « IJ », alloca*ons chômage) doivent rester financées par 
des co*sa*ons sociales assises sur le revenu professionnel ;  

- les presta*ons qui sont devenues des presta*ons de solidarité sans être nécessairement 
minimales (par ex. le remboursement des frais de soins) doivent être financées par des impôts 
frappant tous les revenus, car il est socialement injuste de ne faire peser que sur les salaires la 
charge de presta*ons sans rapport avec eux. 

CeSe dis>nc>on a été opérée successivement au sein de toutes les branches de la protec>on 
sociale : chômage (presta*ons d’assurance / de solidarité), vieillesse (assurances retraite / 
minimum vieillesse) et maladie (IJ / soins). La concep*on des presta*ons familiales évolua 

 v. Rémi Pellet,  « Éta*sa*on, priva*sa*on et fiscalisa*on de la protec*on sociale. Bilan pour contribuer à 21

une “refonda*on radicale” », Droit social, septembre 2020, 2nd par*e, pp. 750-758

 Cité in Comité pour l’histoire économique et financière de la France, Pierre Bérégovoy. Une volonté de 22

réforme au service de l’économie, 1984-1993, Paris, Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, 
1998, p. 15. Voir notre ar*cle, Rémi Pellet, « Trois erreurs à éviter pour con*nuer à réformer les finances 
sociales·», in Michel BorgeVo et alii, Travail et protec4on sociale. De nouvelles ar4cula4ons·?, Paris, Presses 
de l’Université Paris II, 2017, pp. 61-73
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également : conçues à l’origine comme une forme de sur-salaire à la charge des employeurs, elles 
devinrent un instrument de redistribu*on des revenus, dans une logique de solidarité na*onale, 
qui jus*fiait qu’elles fussent elles aussi financées par l’impôt plutôt que par des co*sa*ons. 

En conséquence, aujourd’hui, les impôts et taxes explicitement affectés au financement de la 
Sécurité sociale, composés principalement de la contribu>on sociale généralisée (CSG, 20 % des 
receSes), représentent 36 % des receSes des administra>ons de sécurité sociale (chiffres 2019), 
tandis que les contribu*ons publiques, au sens des transferts reçus des administra*ons publiques 
centrales et locales, cons*tuent 3 % des receVes, contre 5 % pour « les transferts consolidés et 
autres receVes ». Les co>sa>ons sociales forment 56 % de l’ensemble (hors transferts internes), 
sachant que « les co>sa>ons à la charge des employeurs représentent la plus grande part (39 % 
des receSes totales), suivies des co*sa*ons à la charge des salariés (12,7 % des receVes, sur les 
17,2 % qu’acquiVent au total les personnes protégées). » .  23

2./ La mise en progressivité d’une par>e des co>sa>ons sociales et de la CSG 

Comme nous l’avons indiqué supra, les lois de 1928-1930 avaient organisé le financement des 
assurances sociales par des co*sa*ons patronales et salariales. Le procédé fut repris par les 
ordonnances de 1945 sur la Sécurité sociale, concernant toujours les assurances sociales, sachant 
que les branches famille et AT-MP ne devaient être financées elles que par des co*sa*ons 
patronales. Mais, au début des années quatre-vingt-dix, alors que le chômage ne cessait 
d’augmenter, certaines études conclurent que « le salaire minimum en France, par sa proximité 
avec le salaire médian, empêchait que le salaire des moins qualifiés ne s’ajuste à leur produc*vité, 
induisant une très forte concentra*on du sous-emploi chez ces travailleurs » . Les lois n° 93-353 24

du 27 juillet 1993 et n° 93-1313 du 20 décembre 1993 organisèrent alors les premiers allégements 
des charges patronales sur les bas salaires, dans le but de réduire le coût du travail des 
personnes peu qualifiées. Le procédé fut ensuite progressivement étendu, les allègements étant 
rendus dégressifs entre 1 et 1,6 Smic, ce qui signifie que les co>sa>ons patronales sont devenues 
progressives. Or, le procédé est devenu une composante majeure de la poli>que en faveur de 
l’emploi en France du fait des montants en jeu : dans un rapport de 2019, la Cour des comptes 
es*mait que les seuls allègements généraux de co*sa*ons représentaient 52 Md€ , sachant que 25

ce montant est aujourd’hui encore plus important car depuis 2019 le crédit d'impôt pour la 
compé**vité et l'emploi (CICE) a été transformé en un allègement de co*sa*ons sociales durable.  

D’autre part, le législateur a mis en progressivité une par>e seulement de la CSG, celle qui pèse 
sur les retraites, depuis la LFSS pour 1998, et cela a été accepté par le Conseil cons*tu*onnel alors 
que celui-ci a censuré la créa*on en 2000 d’une CSG salariale progressive sur les salaires. Enfin, 
comme je l’ai indiqué en introduc*on de mon propos, le législateur a tenté d’organiser en 2014 
une mise en progressivité des co*sa*ons salariales affectées à la branche vieillesse mais le Conseil 
cons*tu*onnel a également censuré ceVe mesure, ce qui était parfaitement jus*fié (v. infra B.3.d). 

 PLFSS 2021, annexe 1, Rapport d’évalua*on des poli*ques de sécurité sociale (REPSS), « Financement » 23

 Benoît Ourliac et Cyril Nouveau, Les allégements de co4sa4ons sociales patronales sur les bas salaires en 24

France de 1993 à 2009, Document d’Études, Dares, 2012, en ligne

 Cour des comptes, Rapport sur la Sécurité sociale, octobre 2019, p. 9825
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3./ Les cri>ques poli>ques dirigées contre la réforme du financement s’avèrent infondées  

Comme nous avons eu l’occasion de le rappeler à plusieurs reprises, toutes les cri*ques dirigées 
par une par*e des partenaires sociaux contre les réformes du financement de la protec*on étaient 
mal fondées , pour deux raisons au moins : 26

- la fiscalisa>on ne peut être interprétée comme une « éta>sa>on de la sécurité sociale » car 
l’État a toujours été le seul responsable de la ges*on financière de la Sécurité sociale : sous la 
IVè République, comme cela avait été le cas sous la IIIè République, ce pouvoir revenait au 
pouvoir législa*f, le pouvoir réglementaire n’ayant d’autre fonc*on que de compléter les 
disposi*ons de la loi ; avec la Cons*tu*on du 4 octobre 1958, en ma*ère de co*sa*on sociales, 
les préroga*ves du législateur furent limitées mais au seul profit de l’Exécu*f et la subs*tu*on 
d’ « imposi*ons » aux co*sa*ons sociales abou*t à accroître les préroga*ves du Parlement (v. 
infra II. B.2), ce qui devrait sa*sfaire ceux qui font grief au régime de la Vè République d’être 
excessivement « présiden*el » ; 

- la mise en progressivité des co>sa>ons patronales ne s’est pas accompagnée d’une 
« paupérisa>on » de la Sécurité sociale car l’État lui a remboursé par des dota*ons budgétaires 
l’essen*el des sommes en jeu ; de surcroît, ces allègements ont permis d’éviter le chômage à 
des millions de salariés peu qualifiés, lesquels sont redevables de co*sa*ons salariales qui 
représentent donc des receVes dont la sécurité sociale aurait été privée si ces personnes 
étaient restées ou étaient passées au chômage ; enfin, comme les employeurs *ennent compte 
du coût des co*sa*ons patronales pour fixer le montant des salaires bruts, on peut considérer 
que les allègements ont pour effet de renforcer la progressivité de la taxa*on des revenus des 
salariés eux-mêmes (v. infra III. A. 1.). 

La réforme du financement de la protec*on sociale a été rendue possible grâce à la jurisprudence 
du Conseil cons*tu*onnel même si sa cohérence est aujourd’hui mise en cause concernant 
certaines branches de la sécurité sociale, parce que le législateur n’est pas allé au bout de sa 
logique « refondatrice »… 

B./ Le Conseil cons>tu>onnel a permis au législateur de réformer de façon cohérente le 
financement de la protec>on sociale, même si des difficultés persistent, faute d’une complète 
« refonda>on » de la Sécurité sociale 

La réforme du financement de la protec*on sociale a contraint le Conseil cons*tu*onnel à 
répondre à plusieurs ques*ons majeures :  
- d’une part, il lui fallait décider des condi*ons dans lesquelles le législateur pouvait affecter le 

produit d’impôts en dehors du budget de l’État, au profit d’organismes de sécurité sociale dont 
la plupart ont un statut de droit privé ;  

- d’autre part, il devait définir le critère de dis*nc*on des « imposi*ons de toute nature » (ITN) et 
des « co*sa*ons sociales », puisque les compétences respec*ves du Parlement et de l’Exécu*f 
ne sont pas les mêmes dans les deux cas, selon la leVre de la Cons*tu*on ;  

- ensuite, il lui revenait de juger de la cons*tu*onnalité d’une mise en progressivité des 
co*sa*ons sociales et de la CSG ;  

 Selon certaines sources, le syndicat CGT-FO avait considéré lors de son congrès de 1950 que « le système 26

périmé de la co*sa*on basée exclusivement sur le salaire doit être remplacé par un mode de financement 
subordonné à la réforme de la fiscalité, permeVant une réelle redistribu*on du revenu na*onal » : Nicolas 
Dufourq, « Sécurité sociale : le mythe de l’assurance », Droit social, n°3, mars 1994, p. 291 et s. L’auteur cite 
René Lenoir, revue Partage, n°102
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- enfin, il a dû se prononcer sur les condi*ons d’applica*on du principe d’égalité devant les 

charges publiques concernant en par*culier le financement de branches de la protec*on sociale 
devenues universelles. 

Avant d’évoquer ces sujets , je me permets d’indiquer que si je *re un bilan « sa*sfaisant », pour 27

ne pas dire « globalement posi*f », de la jurisprudence cons*tu*onnelle sur le financement de la 
protec*on sociale, cela ne me conduit pas à re*rer mes cri*ques - assez sévères - rela*ves à 
certaines décisions du Conseil cons*tu*onnel concernant les LFSS et la poli*que de maîtrise des 
dépenses de santé . 28

1./ Le Conseil cons>tu>onnel a permis d’élargir le champ d’affecta>on des « imposi>ons de 
toute nature »  

a) Dans sa décision 82-140 DC du 28 juin 1982 le Conseil cons*tu*onnel a jugé qu’« aucune 
règle ni aucun principe de valeur cons*tu*onnelle n'interdit d'affecter le produit d'une 
imposi>on à un établissement public industriel ou commercial » (EPIC non doté en l’espèce 
d’un comptable public) : le juge cons*tu*onnel a donc admis que le produit d’un impôt puisse 
servir au financement d’un service public industriel et commercial (SPIC), alors que ce type de 
service est normalement financé par des receVes provenant de ladite ac*vité (« marchande ») 

b) Dans sa décision 82-152 DC du 14 janvier 1983, le Conseil cons*tu*onnel a admis que le 
législateur affecte directement à la Caisse na*onale d'assurance maladie des travailleurs 
salariés (CNAMTS) le produit de contribu*ons nouvelles sur les tabacs et alcools, au mo*f 
« qu'aucune règle ni aucun principe de valeur cons>tu>onnelle n'interdit d'affecter le 
produit d'une imposi>on à un établissement public », tel que la CNAMTS, ceVe dernière 
ayant le statut d’un établissement public administra*f (EPA). CeVe décision n’était guère 
surprenante : dès lors qu’un EPIC pouvait être rendu affectataire du produit d’un prélèvement 
appartenant à la catégorie des ITN, il ne pouvait en être différemment pour un EPA qui ne 
peut compter sur des ressources « commerciales ». 

c) Dans sa décision 90-285 DC du 28 décembre 1990 sur la loi de finances (LF) pour 1991, le 
Conseil cons>tu>onnel a admis que la contribu>on sociale généralisée (CSG), bien qu’elle 
appar*enne à la catégorie des ITN (v. infra), puisse être recouvrée par des organismes de 
sécurité sociale ayant le statut de personne morale de droit privé en charge d’un service 
public administra>f, les Unions de recouvrement des co*sa*ons de sécurité sociale et 
d’alloca*ons familiales (URSSAF), lesquelles doivent reverser le produit de la CSG à un 
établissement public administra*f (EPA), l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) qui en affecte ensuite comptablement le produit aux différentes caisses na*onales 
aVributaires.  

 Nous partons d’une recension récemment publiée : Rémi Pellet, « Co*sa*ons sociales et imposi*ons de 27

toutes natures dans la poli*que sanitaire et sociale : repères sur l’évolu*on de la jurisprudence 
cons*tu*onnelle », JDSAM, décembre 2020, pp.79-90

 v. not. Rémi Pellet, « Le juge cons*tu*onnel et la maîtrise des dépenses de santé », revue Sève, 2004, pp. 28

77-91 ; Rémi Pellet,· « Établissements de santé et restes à charge·» in·Actes du colloque de l’AFDS,·Santé et 
restes à charge, Revue de droit sanitaire et social, Hors-série, Dalloz, 2017, pp. 45-62 ; Rémi Pellet, 
« Éta*sa*on, priva*sa*on et fiscalisa*on de la protec*on sociale. Bilan pour contribuer à une “refonda*on 
radicale” », Droit social, 2020. Première par*e, n°7/8, juillet-août 2020, pp. 658-665 ; Seconde par*e, n°9, 
septembre 2020, pp. 750-758 

http://institutdroitsante.fr/wp-content/uploads/2020/12/JDSAM-n27-pour-mise-en-ligne.pdf
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d) Dans sa décision 98-405 DC du 29 décembre 1998, LF pour 1999, le Conseil a considéré 
« qu'aucun principe fondamental reconnu par les lois de la République n'interdit que le 
produit d'une imposi*on soit aVribué à un établissement public ou à une personne privée 
chargée d'une mission de service public », sans que le juge cons*tu*onnel n’ait dis*ngué 
entre les services publics administra*fs (SPA) et les services publics industriels et 
commerciaux (SPIC), de sorte qu’une personne morale de droit privé en charge d’un SPIC peut 
se voir affecter le produit d’un prélèvement appartenant à la catégorie des ITN. 

e) Le Conseil cons*tu*onnel est juge de la conformité des lois de finances à la loi organique 
men*onnée à l’ar*cle 34 de la Cons*tu*on dont le 18ème aliéna dispose que « Les lois de 
finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les condi*ons et sous les 
réserves prévues par une loi organique. ». Or, l’ar*cle 2 alinéa 2 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 rela*ve aux lois de finances (dite LOLF) dispose que « les 
imposi*ons de toute nature ne peuvent être directement affectées à un *ers qu’à raison des 
missions de service public confiées à lui, et sous les réserves prévues par les ar*cles 34, 36 et 
51 ». Dans sa décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001, le Conseil cons>tu>onnel a précisé 
la portée de ces renvois en indiquant que des ITN peuvent être affectées à des >ers sous trois 
condi>ons : « que la percep*on de ces imposi*ons soit autorisée par la loi de finances de 
l’année [c’est le renvoi à l’ar*cle 34], que, lorsque l’imposi*on concernée a été établie au 
profit de l’État, ce soit une loi de finances qui procède à son affecta*on [c’est le renvoi à 
l’ar*cle 36] et qu’enfin le projet de loi de finances de l’année soit accompagné d’une annexe 
explica*ve concernant la liste et l’évalua*on de ces imposi*ons [c’est le renvoi à l’ar*cle 
51] »  ; 29

2./ Le Conseil cons>tu>onnel a su faire respecter le partage des compétences du Parlement et de 
l’Exécu>f sans le rendre trop rigide  

a) Dans le but de réduire les préroga*ves du parlement, le cons*tuant de 1958 a limité la 
compétence du législateur aux domaines qui sont limita*vement énumérés à l’ar>cle 34 de la 
Cons>tu>on, au nombre desquels figurent les « imposi*ons de toutes natures » [dites 
« ITN »], et pour lesquels le gouvernement n’est *tulaire que d’un pouvoir réglementaire 
d’applica*on, dit « subordonné », sachant qu’en applica*on de l’ar*cle 37 « les ma*ères 
autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire », de sorte que 
le Premier ministre dispose alors d’un large pouvoir réglementaire propre dit « autonome »  

b) Plus précisément, le 5ème alinéa de l’ar>cle 34 de la Cons>tu>on dispose que « la loi fixe les 
règles […] concernant l'assieVe, le taux et les modalités de recouvrement des imposi*ons de 
toutes natures » [ITN ] et le Conseil cons>tu>onnel censure « l’incompétence néga>ve du 30

législateur », lorsque celui-ci renonce à exercer ses préroga*ves en les déléguant 
irrégulièrement à l’Exécu*f . 31

 V. Le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires, Les taxes affectées : des instruments à mieux 29

encadrer, juillet 2018, en ligne 

 L’ar*cle 34 de la LOLF men*onne les « imposi*ons de toute nature » [sans « s »], les deux rédac*ons 30

étant donc admises pour désigner le même ensemble d’imposi*ons.

 V. par ex. décision 2009-578 DC du 18 mars 2009 ;  décision n° 98-405 DC du 29 décembre 199831
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c) Concernant les co*sa*ons sociales, il faut se référer au 17è alinéa de l’ar>cle 34 qui dispose 

que le législateur ne fixe que « les principes fondamentaux » de la sécurité sociale, ce qui 
signifie que le gouvernement jouit en la ma*ère d’un large pouvoir en applica*on de l’ar*cle 
37 de la Cons*tu*on, comme indiqué supra. Ainsi, le Conseil cons>tu>onnel a jugé dans sa 
décision n° 60-10 L du 20 décembre 1960 que si la détermina*on des catégories de personnes 
assuje�es à l’obliga*on de co*ser et le partage de ceVe obliga*on entre employeurs et 
salariés sont au nombre des principes fondamentaux de sécurité sociale, qui doivent être fixés 
par le législateur, la compétence pour fixer le taux de ces co>sa>ons relève en revanche du 
pouvoir réglementaire (décision confirmée de mul*ples fois ). 32

d) Dans sa décision précitée 60-11 DC du 20 janvier 1961 le Conseil cons*tu*onnel ayant jugé 
que l'expression « charge publique » inscrite à l’ar*cle 40 de la Cons*tu*on inclut, outre les 
charges de l’État « celles des divers régimes d'assistance et de Sécurité sociale », cela signifie 
qu’en ma>ère de co>sa>ons sociales comme d’ITN les proposi*ons et amendements 
formulées par les membres du Parlement ne sont pas recevables lorsque leur adop*on aurait 
pour conséquence une diminu*on de ces ressources publiques. 

e) Dans sa décision n° 82-143 DC du 30 juillet 1982, « Blocage des prix et salaires », devenue 
fameuse, le Conseil cons*tu*onnel a admis qu’une loi qui empiète sur le domaine 
réglementaire n’est pas de ce seul fait incons*tu*onnelle dès lors que le Gouvernement a eu 
la faculté d’opposer l’irrecevabilité au cours de la discussion parlementaire, par la mise en 
œuvre des procédures spécifiques des ar*cles 37, alinéa 2, et 41 de la Cons*tu*on. Mais 
ceSe décision ne signifie pas qu’est remise en cause la dis>nc>on entre ITN, pour lesquelles 
la compétence du parlement est très large, et les co>sa>ons sociales, dont le législateur ne 
fixe que « les principes fondamentaux ». 

f) Dans sa décision précitée 90-285 DC du 28 décembre 1990 le Conseil cons>tu>onnel a 
considéré qu’appar>ent à la catégorie des ITN le prélèvement créé sous l’in>tulé 
« contribu>on sociale généralisée » (CSG) et qui se composait de trois contribu*ons sociales 
dis*nctes, l’une sur les revenus d’ac*vité, l’autre sur les revenus du patrimoine et la troisième 
sur les revenus de remplacement . Certes la CSG était affecté à un EPA, la Caisse na*onale 33

d’alloca*ons familiales (CNAF), qui gère une branche de la Sécurité sociale, mais pour le 
Conseil cons>tu>onnel l’affecta>on du produit de la CSG ne détermine pas son régime 
juridique, contrairement à la jurisprudence de la CJUE (v. III. C. 2 ). Dans ceSe décision, le 
Conseil cons>tu>onnel n’a pas indiqué pour quelle raison la CSG ne pouvait pas être 
qualifiée de « co>sa>on sociale ». En revanche, il a souligné qu’« à la différence des 
co*sa*ons sociales, les contribu*ons nouvelles [qui forment la CSG] ne seront pas déduc*bles 
de l'impôt sur le revenu, dont les taux sont progressifs ». Et, puisque les contribu*ons qui 
forment la CSG « cons*tuent des imposi*ons et non des co*sa*ons de sécurité sociale », le 
Conseil a considéré que le législateur pouvait assuje�r à ce prélèvement des personnes 
autres que les bénéficiaires des presta*ons sociales au financement desquelles la CSG est 
affectée. Le Conseil cons*tu*onnel a ensuite men*onné que « les contribu*ons ins*tuées 
[sous le nom de CSG] ont pour finalité commune la mise en oeuvre du principe de solidarité 
na>onale » et que leur créa*on « a pour but d'associer au financement des dépenses de 

 v. Les décisions n° 2008-571 DC du 11 décembre 2008, Loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) 32

pour 2009, cons. 7, et n° 84-136 L du 28 février 1984, Nature juridique des disposi4ons de l’ar4cle L. 426-1 
du code de l’avia4on civile tel qu’il résulte de la loi n° 72-1090 du 8 décembre 1972, cons. 3

 En 1997, l’assieVe de la CSG fut élargie aux revenus *rés des jeux33
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sécurité sociale l'ensemble de la popula>on, compte tenu d'une évolu*on qui a étendu le 
champ d'applica*on des presta*ons sociales ». Et, en effet, concernant les presta*ons 
familiales gérées par la CNAF, leur bénéfice n’est plus condi*onné à l’ac*vité professionnelle ni 
au paiement de co*sa*on depuis 1978 . 34

g) Dans la décision n° 91-302 DC du 30 décembre 1991, LF pour 1992, le juge cons*tu*onnel a 
considéré que la contribu*on sociale de solidarité (C3S) appartenait à la catégorie des ITN. Le 
Conseil a procédé par déduc*on, puisqu’il a retenu la qualifica*on d’ITN après avoir constaté 
que le prélèvement en cause n’avait la nature ni d’une co*sa*on sociale, ni d’une taxe 
parafiscale. Mais dans ceVe décision le Conseil cons*tu*onnel n’a pas indiqué le critère 
juridique qui permeVait de caractériser les co*sa*ons sociales.   

h) Dans la décision n° 93-325 DC du 13 août 1993, le considérant 119 indique que « les 
co*sa*ons versées aux régimes obligatoires de sécurité sociale qui résultent de l’affilia*on à 
ces régimes cons*tuent des versements à caractère obligatoire de la part des employeurs 
comme des assurés ; ces co>sa>ons ouvrent voca>on à des droits aux presta>ons et 
avantages servis par ces régimes ». Autrement dit, pour la première fois, le Conseil 
cons*tu*onnel a indiqué que le critère de la contrepar>e est l’élément d’iden>fica>on des 
co>sa>ons sociales, alors que les ITN sont des prélèvements obligatoires sans contrepar*e 
« individualisable » . Comme nous l’avons souligné supra, ceVe « no*on de contribu*vité » 35

est conforme à la concep*on française de la sécurité sociale qui était celle de Pierre 
Laroque . 36

i) Dans sa décision n°94-357 DC du 25 janvier 1995, le Conseil cons*tu*onnel a jugé que les 
« contribu2ons », en tant qu’elles ouvrent droit à l’assurance chômage, « ont le caractère de 
co2sa2ons sociales à la charge des employeurs et des salariés ». Le juge cons*tu*onnel 
confirme ainsi qu’il n’est pas lié par le nom que le législateur choisit d’aVribuer à tel ou tel 
prélèvement obligatoire : les « contribu4ons » versées à l’assurance chômage « ont le 
caractère de co4sa4ons sociales », de même que l’emploi du terme « taxe » (par ex. « taxe sur 
la valeur ajoutée », TVA) ne doit pas conduire à considérer qu’il s’agit d’un prélèvement qui 
n’appar*ent pas à la catégorie des « imposi*ons » . 37

j) Dans sa décision CE 4 novembre 1996, Associa2on de défense des sociétés de course des 
hippodromes de province, n° 177162, le Conseil d’Etat a affirmé que les ressources affectées 
à la caisse d'amor*ssement de la deVe sociale (CADES) « comprennent sept "contribu*ons 
pour le remboursement de la deVe sociale" [CRDS] qui ont le caractère d’imposi*ons ». La 
décision n’indique pas les critères qui ont conduit le Conseil d’État a procédé à une telle 

 v. Rémi Pellet et Arnaud Skzryerbak, Droit de la protec4on sociale, précité, pp. 459 et s. 34

 Il existe bien sûr une « contrepar*e » collec*ve aux impôts puisqu’ils servent au financement de 35

presta*ons de service public. Mais un contribuable n’a pas voca*on à recevoir une presta*on par*culière 
en contrepar*e du versement d’un impôt alors que les co*sa*ons sociales, dans une logique 
« assuran*elle », créent des droits en cas de réalisa*on de « risques » sociaux (perte du revenu en cas 
d’arrêt de travail par ex.)

 v. ég.. Jean-Luc MaV, « Impôt sur le revenu, contribu*on sociale généralisée : quelles réformes ? », 36

Rapport par4culier sur le cadre juridique des réformes de l’IR et de la CSG, Conseil des prélèvements 
obligatoires, 2015, en ligne.

 Rémi Pellet, « Les préroga*ves de l’État dans l’organisa*on des régimes de protec*on contre le 37

chômage », Revue Française de Finances Publiques (RFFP), n°78, juin, 2002, pp. 139-169
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qualifica*on mais on peut considérer que la Haute juridic*on administra*ve a raisonné 
implicitement comme le Conseil cons*tu*onnel, concernant la dis*nc*on des ITN et des 
co*sa*ons sociales, en considérant que la CRDS ne pouvait pas être qualifiée de co>sa>on 
sociale puisque son paiement n’ouvre pas voca>on au bénéfice de presta>ons ou avantages 
servis par des régimes. 

k) Dans sa décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 Loi portant créa2on d'une couverture 
maladie universelle (CMU), le Conseil cons*tu*onnel a implicitement jugé que la co*sa*on à 
laquelle étaient assuje�es les personnes dont les ressources dépassaient un plafond fixé par 
décret, pour obtenir le droit à une protec*on complémentaire, était une co*sa*on sociale, 
sans quoi il n’aurait pas déclaré conforme à la Cons*tu*on l’ar*cle L. 380-2 du CSS qui 
renvoyait au pouvoir réglementaire le soin de fixer le taux de ceVe co*sa*on.  

l) Le Conseil d’Etat, dans sa décision CE, 6 octobre 1999, Caisse na2onale assurance-maladie 
professions indépendantes, n° 200241, a suivi le Conseil cons*tu*onnel en reprenant la 
défini*on de la no*on de la co*sa*on comme ouvrant voca*on à une contrepar*e. 

m) Dans sa décision CE, 26 février 2001, Union na2onale interprofessionnelle pour l’emploi dans 
l’industrie et le commerce, UNEDIC, n° 208609, le Conseil d’État a jugé que la « par*cipa*on 
obligatoire » au financement du fonds na*onal pour l’emploi appar*ent à la catégorie des ITN, 
puisque ceVe « par*cipa*on » n’ouvre pas droit à presta*on.  

n) Dans sa décision CE 7 janvier 2004, Mme Mar2n, n°237395, le Conseil d’Etat, a constaté que 
« l’obliga*on faite par la loi d’acquiVer la CSG et la CRDS est dépourvue de tout lien avec 
l’ouverture d’un droit à une presta*on ou un avantage servis par un régime de sécurité 
sociale » 

o) Dans sa décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012, Loi de finances rec2fica2ve pour 2012 le 
Conseil cons>tu>onnel a jugé à propos de la CRDS qu’elle était une ITN car son versement 
n’ouvre pas droit à des presta*ons et avantages servis par des régimes sociaux, de sorte que 
des disposi*ons rela*ves à ceVe imposi*on avaient leur place dans la loi de finances 
rec*fica*ve. D’autre part, le Conseil a souligné que le législateur pouvait affecter à des 
régimes obligatoires d’assurance maladie des contribu>ons patronales qui sont des>nées à 
par>ciper au financement des dépenses de ces régimes sans ouvrir droit à leurs presta>ons 
et avantages servis. 

p) Dans sa décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004 le Conseil cons>tu>onnel a jugé que si, en 
applica*on de l’ar*cle 34 de la Cons*tu*on, le législateur est compétent pour poser « la règle 
selon laquelle chaque assuré acquiVe une par*cipa*on forfaitaire pour certains actes et 
consulta*ons pris en charge par l'assurance maladie », il peut déléguer au pouvoir 
réglementaire la fixa*on du montant de ce reste à charge, dans des condi*ons qui laisse une 
la*tude peut-être excessive à l’Exécu*f  38

q) Dans sa décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012, LFSS pour 2013 le Conseil 
cons*tu*onnel a réitéré sa jurisprudence de 1993, en jugeant que « les co>sa>ons 
d’assurance maladie à la charge des travailleurs indépendants non agricoles sont des 
co>sa>ons ouvrant des droits aux presta>ons et avantages servis par le régime obligatoire 

 V. Rémi Pellet, « Le juge cons*tu*onnel et la maîtrise des dépenses de santé », Les Tribunes de la santé, 38

2004/4, n°5, pp. 77-91
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de sécurité sociale des travailleurs indépendants ; qu’en faisant porter ces co*sa*ons sur une 
assieVe correspondant à l’ensemble des revenus des travailleurs indépendants les disposi*ons 
contestées n’ont pas modifié leur nature de co*sa*ons ; que, par suite, ces co*sa*ons ne 
relèvent pas de la catégorie des imposi*ons de toutes natures au sens de l’ar*cle 34 de la 
Cons*tu*on ; que le législateur pouvait, sans méconnaître l’étendue de sa compétence, 
renvoyer au pouvoir réglementaire le soin de fixer leur taux ». 

r) Le Conseil cons>tu>onnel sanc>onne « l’incompétence néga>ve » du législateur, en tant 
qu’il est tenu de fixer l’assieVe et du taux de l’impôt (cf. supra), mais le grief *ré de la 
méconnaissance de ceVe obliga*on n’est en principe pas invocable en QPC depuis la décision 
n° 2014-419 QPC du 8 octobre 2014, Société Praxair SAS [Contribu2on au service public de 
l’électricité], parce que « la méconnaissance par le législateur de l’étendue de sa compétence 
dans la détermina*on de l’assieVe ou du taux d’une imposi*on n’affecte par elle-même aucun 
droit ou liberté que la Cons*tu*on garan*t » (cons. 10). La solu>on est différente en ma>ère 
de recouvrement de l’impôt en tant que « la méconnaissance, par le législateur, de l’étendue 
de sa compétence dans la détermina*on des modalités de recouvrement d’une imposi*on (...) 
affecte par elle-même le droit à un recours effec*f garan* par l’ar*cle 16 de la Déclara*on des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 » (cons. 11). 

s) Enfin, dans sa décision n° 2018-735 QPC du 27 septembre 2018, M. Xavier B. et autres, 
rendue à propos du disposi*f de la « protec*on universelle maladie » (PUMA, v. Infra), le 
Conseil cons*tu*onnel a jugé que « la seule absence de plafonnement d'une co*sa*on dont 
les modalités de détermina*on de l'assieVe ainsi que le taux sont fixés par voie réglementaire 
n'est pas, en elle-même, cons*tu*ve d'une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques. Toutefois, il appar>ent au pouvoir réglementaire de fixer ce taux et ces modalités 
de façon à ce que la co>sa>on n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques » (v. Infra 5./) 

3./ Le Conseil cons>tu>onnel a eu raison d’autoriser la mise en progressivité des co>sa>ons 
patronales et de refuser celle des co>sa>ons salariales retraite  

a) Dans sa décision n° 93-328 DC du 16 décembre 1993, le Conseil cons*tu*onnel n’a pas 
censuré le premier disposi>f d’allègement des co>sa>ons sociales patronales, créé pour 
luVer contre le chômage des salariés peu qualifiés (v. supra), permeVant ainsi de renforcer la 
progressivité du système de prélèvement socio-fiscal (v. Infra)  39

b) Dans sa décision n° 97-388 DC du 20 mars 1997, le Conseil cons*tu*onnel a jugé qu’« en 
vertu des disposi*ons précitées de l'ar*cle 34 de la Cons*tu*on, il incombe au législateur de 
déterminer les éléments de l'assieVe des co*sa*ons sociales et de poser le principe 
d'exonéra>ons et de leur limita>on, il appar*ent au pouvoir réglementaire de définir, sans 
dénaturer l'objet et la portée de la loi, les montants et les taux de ces exonéra*ons ». CeVe 
décision rappelle le partage des responsabilités entre le législateur et l’Exécu*f mais elle 
confirme également le fait que les pouvoirs publics peuvent choisir d’exonérer en tout ou 
par>e les employeurs du paiement de co>sa>ons sociales, sans que cela pose de problème 
au regard du principe de l’égalité des salariés bénéficiaires des presta>ons sociales au 
financement desquelles les co>sa>ons patronales par>cipent. 

 v. Rémi Pellet, « « Les assurances sociales sont-elles solubles dans la fiscalité ? », Journal du droit de la 39

santé et de l’assurance maladie, n° 1, 2015, en ligne
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c) Dans sa décision n° 2013-300 QPC du 5 avril 2013, le Conseil cons*tu*onnel a admis le 
disposi>f d’allègement unique des co>sa>ons patronales, dit « allègement Fillon », qui 
s’appliquait de façon dégressive entre 1 et 1,6 SMIC. CeVe décision est conforme à celle de 
1993 sur le premier disposi*f d’allègement de charges patronales. 

d) En revanche, dans sa décision n° 2014-698 DC du 6 août 2014, le Conseil cons*tu*onnel a 
censuré la mise en progressivité de co>sa>ons salariales en relevant que si le législateur 
avait instauré une réduc*on dégressive au profit des bas salaires, « dans le même temps, il 
[avait] maintenu inchangés, pour tous les salariés, l'assieVe de ces co*sa*ons ainsi que les 
presta*ons et avantages auxquels ces co*sa*ons ouvrent droit ; qu'ainsi, un même régime de 
sécurité sociale [aurait con>nué], en applica>on des disposi>ons contestées, à financer, 
pour l'ensemble de ses assurés, les mêmes presta>ons malgré l'absence de versement, par 
près d'un >ers de ceux-ci, de la totalité des co>sa>ons salariales ouvrant droit aux 
presta>ons servies par ce régime ; que, dès lors, le législateur [avait] ins*tué une différence 
de traitement, qui ne [reposait] pas sur une différence de situa*on entre les assurés d'un 
même régime de sécurité sociale, sans rapport avec l'objet des co*sa*ons salariales de 
sécurité sociale », de sorte que ces disposi*ons législa*ves « méconnaissaient le principe 
d'égalité » et devaient pour cela « être déclarées contraires à la Cons*tu*on ».  

  
Comme j’ai déjà eu l’occasion de l’écrire, « le Conseil cons>tu>onnel a eu raison de traiter 
différemment les co>sa>ons patronales et les co>sa>ons salariales car elles sont de natures 
différentes. En effet, si le versement des co*sa*ons salariales ouvre voca*on à une contrepar*e 
au bénéfice des salariés, en revanche le versement des co*sa*ons patronales n’ouvre évidemment 
aucun droit au bénéfice des employeurs. D’autre part, le non-paiement des co*sa*ons patronales 
n’a pas pour effet de priver le salarié de ses droits puisque ceux-ci lui sont ouverts par le versement 
des seules co*sa*ons salariales, alors que le non paiement des co*sa*ons salariales d’assurance 
vieillesse ampute la durée d’assurance dont le salarié doit jus*fier lors de la liquida*on de la 
pension de retraite, ce qui explique que la réten*on indue du précompte soit depuis toujours plus 
sévèrement sanc*onnée, pénalement, que le non-paiement des seules co*sa*ons employeurs . 40

Les co>sa>ons employeurs ne sont pas prises en compte pour le calcul des presta>ons alors qu’il 
repose sur le salaire brut, c’est-à-dire co>sa>ons salariales comprises. » . 41

e) Dans sa décision n° 2017-756 DC du 21 décembre 2017 le Conseil a validé la dégressivité de 
co*sa*ons d’assurance maladie et co*sa*ons familiales pour les travailleurs indépendants 
ins*tuée par la LFSS pour 2018, en observant que « le niveau des presta>ons auxquelles [ces 
co>sa>ons] ouvrent droit ne dépend pas de la durée de co>sa>on ni du niveau des revenus 
d'ac>vité sur lesquels ont porté ces co>sa>ons ».  

CeVe décision confirme bien le fait que le Conseil dis*ngue logiquement, comme le législateur l’a 
fait jusqu’en 2018, les « assurances du revenu professionnel », pour lesquelles les co*sa*ons 
doivent restées propor*onnées au revenu d’ac*vité car elles ouvrent droit à des presta*ons en 
rapport, et les branches de la protec>on sociale qui peuvent être financées par des co>sa>ons 

 Cf. les commentaires aux « Cahiers du Conseil cons*tu*onnel » sur la décision n° 2011-161 QPC du 9 40

septembre 2011

 Rémi Pellet, « La fusion de l’impôt sur le revenu (IR) et de la contribu*on sociale généralisée (CSG). Brève 41

synthèse de thèses opposées », RFFP, novembre 2016, pp. 199-210
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progressives car elles servent à financer des presta>ons sans rapport de propor>onnalité avec le 
revenu des bénéficiaires.  

f) La décision n° 2019-806 QPC du 4 octobre 2019 a été rendue à propos d’une loi qui a autorisé 
le pouvoir réglementaire à prévoir des taux par*culiers de co4sa4ons sociales pour les assurés 
sociaux qui, n'étant pas des résidents fiscaux en France, ne sont pas assuje�s à la CSG sur les 
revenus d'ac*vité et de remplacement [en applica*on de la jurisprudence de la CJUE, v. III. C. 
2]. Le législateur cherchait à éviter que revenus d'ac*vité et de remplacement puissent 
bénéficier de la baisse aVendue des taux de co*sa*ons sociales sans subir, en contrepar*e, la 
hausse de la CSG. Le Conseil a validé ceVe disposi*on en jugeant que « la différence de 
traitement ainsi instaurée est en rapport direct avec l'objet des co*sa*ons sociales, tel qu'il 
doit s'entendre dans le cadre d'un système de financement mixte de la protec*on sociale, 
pour des presta>ons d'assurance maladie, maternité, invalidité ou décès dont le niveau 
n'est pas nécessairement lié à la durée pendant laquelle ces co>sa>ons ont été versées ou à 
leur montant. ».  

Là encore, le Conseil cons*tu*onnel *ent compte très logiquement de la nature des presta*ons 
financées par les co*sa*ons sociales pour définir les préroga*ves du législateur et du pouvoir 
réglementaire concernant ces dernières. 

4./ Le Conseil cons>tu>onnel a eu raison d’admeSre la mise en progressivité de la CSG sur les 
revenus de remplacement et de la refuser pour la CSG sur les revenus professionnels 

a) Dans sa décision 93-320 DC du 21 juin 1993 rela*ve à la loi de finances rec*fica*ve qui a 
introduit une déduc>bilité par>elle de la CSG de l’assieSe de l’impôt sur le revenu (IR), le 
Conseil cons*tu*onnel a validé la mesure au mo*f qu’elle n’entraînait pas de rupture 
« caractérisée » de l’égalité entre les contribuables (v. infra) mais aussi parce qu’elle n’avait 
pas pour effet de remeSre en cause le caractère progressif de l’IR.  

CeVe décision est importante en tant qu’elle est un des éléments qui permeVent de soutenir que 
le caractère progressif de l’IR est non seulement conforme à la Cons>tu>on - alors que l’ar*cle 13 
de la DDHC dispose que la « contribu*on commune […] doit être également répar*e entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés », ce qui ne pouvait signifier en 1789 qu’une taxa*on 
propor*onnelle - mais qu’il est même devenu une exigence cons>tu>onnelle , car il n’a jamais 42

été remis en cause depuis la loi de 1914 ayant créé l’IR, et qu’il cons*tue ainsi sans doute un des 
PFLR auxquels le Conseil cons*tu*onnel confère valeur cons*tu*onnelle (v. infra) 

b) Dans sa décision n° 97-393 DC du 18 décembre 1997, LFSS pour 1998, le Conseil 
cons*tu*onnel a jugé que le principe d’égalité devant les charges publiques s’applique aux 
co*sa*ons sociales (jurisprudence confirmée plusieurs fois ). Il convient de souligner d’autre 43

part que la LFSS pour 1998 a supprimé la quasi-totalité des points de co*sa*ons salariales 
d’assurance maladie pour leur subs*tuer une augmenta*on du taux de la CSG, sachant que 
ces nouveaux points de CSG ont été rendus totalement déduc*bles de l’assieVe de l’IR, 

 v. Rémi Pellet, « Notes introduc*ves » in Rémi Pellet (dir.), Finances publiques et redistribu4on sociale, 42

Paris, Economica, 2006, pp. 1-87

 Notamment par les décisions 2000-437 DC du 19 décembre 2000, LFSS pour 2001, 2012-659 DC du 13 43

décembre 2012, LFSS pour 2013, 2013-300 QPC du 5 avril 2013, n° 2018-767 QPC du 22 février 2019
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contrairement à ceux qui avaient été créés en 1990 (et ont été augmentés en 1993 avec une 
déduc*bilité par*elle, v. supra). Le Conseil cons>tu>onnel ne s’est pas ému de la créa>on de 
plusieurs taux de CSG, déduc>bles de l’IR pour les uns (comme les co>sa>ons salariales), 
non déduc>bles pour les autres (et qui ont donc pour effet d’accroître l’assieSe de l’IR) . De 44

surcroît, le Conseil cons*tu*onnel a accepté que la LFSS pour 1998 rende progressive la CSG 
sur les revenus de remplacement (retraites et presta>ons d’assurance chômage), alors que 
la CSG sur les revenus d’ac>vité restait propor>onnelle, tandis qu’il a censuré en 2000 une 
tenta*ve de mise en progressivité de ceVe par*e de la CSG…. 

c) Dans sa décision 200-437 DC du 19 décembre 2000, LFSS pour 2001, le Conseil 
cons>tu>onnel a annulé un mécanisme de ristourne dégressive de la CSG-CRDS au mo*f 
qu’il créait une « rupture caractérisée de l'égalité entre ces contribuables » car « la disposi*on 
contestée ne [tenait] compte ni des revenus du contribuable autres que ceux *rés d'une 
ac*vité, ni des revenus des autres membres du foyer, ni des personnes à charge au sein de 
celui-ci ; que le choix ainsi effectué par le législateur de ne pas prendre en considéra*on 
l'ensemble des facultés contribu*ves [créait], entre les contribuables concernés, une disparité 
manifeste contraire à l'ar*cle 13 de la Déclara*on de 1789 ».  

Le Conseil cons>tu>onnel a eu raison d’admeSre la mise en progressivité de la CSG sur les 
retraites par la LFSS pour 1998 et de refuser celle qui devait être appliquée sur les salaires : « En 
effet, la progressivité de la CSG sur les retraites est calquée sur celle de l’IR puisqu’elle *ent 
compte de l’ensemble des revenus du retraité et de sa situa*on familiale. L'applica*on des 
différents taux de CSG dépend donc de l'ensemble des revenus du foyer et non pas uniquement de 
la pension individuelle. Par exemple, une personne dont la pension est très modeste mais qui 
reçoit des dividendes importants se voit appliquer le taux plein de CSG. En revanche, telle qu’elle 
avait été créée en 2000, la CSG progressive sur les salaires ne tenait pas compte de tous les revenus et 
charges du contribuable.  Depuis la création de l’IR en 1914, la progressivité de cet impôt s’applique au 
“foyer fiscal’’, en tenant compte ainsi de sa composition et de l’ensemble des revenus et charges. Ces 
caractères peuvent être considérés comme faisant partie des principes fondamentaux reconnus par les 
lois de la République (PFRLR) auxquels le Conseil constitutionnel, depuis sa décision 71-44 DC 16 juillet 
1971, confère valeur constitutionnelle [v. infra 5./]. Si le législateur souhaite que la CSG salariale 
devienne elle aussi progressive, il est logique que le Conseil constitutionnel exige qu’elle réponde aux 
mêmes principes que l’IR, comme c’est déjà le cas de la CSG sur les retraites. Cela va d’ailleurs dans le 
sens des recommanda*ons du Conseil des impôts dont le rapport publié en juin 2000 considérait 

 Pour expliquer l’existence de deux taux de CSG, l’un déduc*ble de l’assieVe de l’IR, l’autre non, v. Rémi 44

Pellet et Arnaud Skzryerbak, Droit de la protec4on sociale, op. cit., pp. 164-165
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qu’il était inopportun de “personnaliser’’ la CSG parce qu’elle est un impôt cédulaire qui ne prend 
pas en compte le revenu global du foyer fiscal et donc sa capacité contribu>ve réelle » . 45

d) Dans sa décision n° 2007-555 DC du 16 août 2007, Loi en faveur du travail, de l'emploi et du 
pouvoir d’achat, le Conseil cons>tu>onnel a jugé de la conformité d’une disposi*on qui 
prévoyait une réduc>on des co2sa2ons salariales de sécurité sociale (co*sa*ons maladie, 
maternité, invalidité, décès, d’une part, et co*sa*ons vieillesse de base, d’autre part) d’un 
montant propor*onnel à la rémunéra*on perçue au *tre des heures supplémentaires ou 
complémentaires et exonérée à ce *tre d’impôt sur le revenu. CeVe réduc*on ne portait pas 
sur la CSG et la CRDS, non plus que sur les co*sa*ons de retraite complémentaire et les 
co*sa*ons à l’assurance chômage. Toutefois, le montant de la réduc*on, qui devait être fixé 
par décret, correspondait au poids de l’ensemble des co*sa*ons et contribu*ons (CSG, CRDS) 
sociales dues par un salarié. Certains requérants es*maient que le mécanisme abou*ssait à 
une exonéra*on de CSG contraire à la décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000. Le 
Conseil cons*tu*onnel a rejeté l’argument en considérant que la disposi>on qui créait « une 
réduc*on des co*sa*ons sociales salariales afférentes aux heures supplémentaires ou 
complémentaires, [n’instaurait] pas une exonéra>on de la contribu>on sociale généralisée 
[CSG] et de la contribu>on pour le remboursement de la deSe sociale [CRDS] ; que, si le 
montant de ceVe réduc*on [couvrait], compte tenu des modalités d'applica*on de la loi 
indiquées par le Gouvernement, le montant de ces contribu*ons dû par le salarié au *tre des 
heures supplémentaires ou complémentaires, ceSe mesure, d'une portée limitée, ne [créait] 
pas une rupture d'égalité contraire à l'ar>cle 13 de la Déclara>on de 1789 ; ». L’exonéra*on 
des co*sa*ons sociales de 2007 était en effet limitée aux seules heures supplémentaires, alors 
que la réduc*on de CSG voulue par le législateur en 2000 portait sur l’ensemble des bas 
salaires. 

5./ Les décisions rela>ves au principe d’égalité devant les charges publiques créent des difficultés 
par>culières concernant le financement des presta>ons devenues « universelles » parce que le 
législateur n’est pas allé au bout de sa logique réformatrice 

a) Pour mesurer l’enjeu du sujet, il convient de rappeler que la France consacre au total 11,3 % 
de sa richesse na*onale à la santé, soit 1,4 point de plus que la moyenne de l’Union 
européenne. Elle est le pays de l’OCDE où les ménages sont le moins mis à contribu>on 
financièrement , sachant que la seule branche maladie de la Sécurité sociale prend en 46

charge plus de 78 % de la consomma>on de soins et de biens médicaux (CSBM). 

 Rémi Pellet, « La fusion de l’impôt sur le revenu (IR) et de la contribu*on sociale généralisée (CSG). Brève 45

synthèse de thèses opposées », Revue Française de Finances Publiques (RFFP), novembre 2016, pp. 199-210 
; Rémi Pellet, « Commentaire des décisions du Conseil cons*tu*onnel sur les LF rec*fica*ves pour 2000 et 
LFI pour 2001 », Revue du Droit Public et de la sciences poli4ques (RDP), n°3, 2001, pp. 913-946. On peut 
ajouter que, suivant la même logique qu’en 2000, dans sa décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012 
sur la LF pour 2912, le Conseil cons>tu>onnel a censuré la créa>on d’une contribu>on excep>onnelle de 
solidarité de 18 % sur les revenus d'ac*vité excédant 1 million d’euros, car deux foyers fiscaux bénéficiant 
du même niveau de revenu issu de l'ac*vité professionnelle auraient pu se voir assujevs à ceSe 
contribu>on ou au contraire en être exonérés selon la répar>>on des revenus entre les contribuables 
composant ce foyer. Le législateur ayant ainsi méconnu l'exigence de prise en compte des facultés 
contribu>ves, le Conseil cons*tu*onnel a censuré la disposi*on pour méconnaissance de l'égalité devant 
les charges publiques. 

 Céline Marc, Jean-Cyprien Héam, Myriam Mikou et Mickaël Portela (dir.) « Les dépenses de santé en 2019 46

- Résultats des comptes de la santé - Édi*on 2020 », Panoramas de la DREES, sept. 2020, en ligne



 sur 25 42

b) Dans sa décision n° 70-66 L du 17 décembre 1970, le Conseil cons*tu*onnel a admis que le 
législateur puisse « définir des catégories de personnes bénéficiant ou pouvant bénéficier 
d'une exemp*on totale du versement des co*sa*ons à l'assurance maladie ». Autrement dit, 
pour le juge cons*tu*onnel le législateur peut, au bénéfice de certaines catégories de 
personnes seulement, ne pas subordonner l’ouverture de droits à l’assurance maladie au 
paiement préalable de co>sa>ons sociales, ce qui est parfaitement logique pour une 
branche dont 95 % des presta>ons (remboursement de soins) ne varie pas avec le revenu 
des bénéficiaires (v. infra) 

c) Dans sa décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971, le Conseil cons*tu*onnel s’est référé au 
préambule de la Cons*tu*on de 1958 lequel  renvoie expressément au Préambule de la 47

Cons*tu*on du 27 octobre 1946 qui est ainsi devenu une norme de référence du contrôle de 
cons*tu*onnalité. CeSe décision s’inscrit dans le sens de la décision du Conseil d’État CE 
Ass., 11 juillet 1956, Amicale des Annamites de Paris, n° 26638, Rec. 317. Le préambule de 
1946 « réaffirme solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par 
la Déclara*on des droits de 1789 [DDHC] et les principes fondamentaux reconnus par les lois 
de la République [PFRLR] ». Or l’ar*cle 6 de la DDHC proclame que « la loi doit être la même 
pour tous » et l’ar*cle 13 que « Pour l'entre*en de la force publique, et pour les dépenses 
d’administra*on, une contribu*on commune est indispensable : elle doit être également 
répar*e entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. ». Le Conseil cons>tu>onnel 
interprète ces principes pour juger de la conformité à la Cons>tu>on des disposi>ons 
législa>ves rela>ves aux co>sa>ons sociales et aux ITN. 

d) Ainsi, dans sa décision n° 1981-133 DC du 30 décembre 1981, le juge cons>tu>onnel a 
considéré que le principe d’égalité devant les charges publiques s’applique aux ITN . 48

Toutefois, dès sa décision 79-107 DC, 12 juillet 1979, cons. 4, le Conseil cons*tu*onnel avait 
admis « que si le principe d'égalité devant la loi implique qu'à situa*ons semblables il soit fait 
applica*on de solu*ons semblables, il n'en résulte pas que des situa*ons différentes ne 
puissent faire l'objet de solu*ons différentes » et le Conseil a validé la loi qui autorisait la 
fixa*on par un acte administra*f de tarifs différents pour une redevance, parce que la loi a 
« déterminé des critères qui ne sont contraires ni au principe de l'égalité devant la loi ni à 
son corollaire, celui de l'égalité devant les charges publiques ». Puis le Conseil 
cons*tu*onnel a précisé sa jurisprudence sur le sujet , avant de consacrer la formule 49

suivante : « le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que législateur règle de façon différente 
des situa>ons différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, 
pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit » (décision n° 2011-148/154 QPC du 22 juillet 
2011) 

 « Le peuple français proclame solennellement son aVachement aux Droits de l'homme et aux principes 47

de la souveraineté na*onale tels qu'ils ont été définis par la Déclara*on de 1789, confirmée et complétée 
par le préambule de la Cons*tu*on de 1946, ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la Charte de 
l'environnement de 2004. »

 Jurisprudence confirmée notamment par les décisions 83-164 DC du 29 décembre 1983, 93-320 DC du 21 48

juin 1993, 97-393 DC du 18 décembre 1997, n° 2019-825 QPC du 7 févr. 2020

 Olivier Jouanjan, «  Le Conseil cons*tu*onnel, gardien de l’égalité ? », Jus Poli4cum, n° 7, mai 2012, en 49

ligne
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e) Dans sa décision 85-200 DC du 16 janvier 1986, le Conseil cons*tu*onnel a  confirmé que les 
« co>sa>ons sociales » appar>ennent à la catégorie des « contribu>ons » au sens de 
l'ar>cle 13 DDHC et il a jugé contraire au principe d’égalité devant les charges publiques une 
disposi*on qui fixait à 50 %, au-delà d’un certain montant de revenus (2,5 fois le SMIC), le 
taux de la contribu*on de solidarité due, d’une part, par l’employeur et, d’autre part, par le 
salarié en cas de cumul emploi-retraite. Ainsi, dans ceSe décision, le Conseil cons>tu>onnel 
a accepté que les co>sa>ons soient u>lisées dans un but redistribu>f mais il a refusé 
qu’elles aient un caractère confiscatoire.  

f) Dans sa décision n° 98-404 DC du 18 décembre 1998, LFSS pour 1999 le Conseil 
cons*tu*onnel a jugé que l’exonéra*on d’une contribu*on - appartenant à la catégorie des 
ITN - mise à la charge des entreprises exploitant des spécialités pharmaceu*ques n’était pas 
contraire à l’ar*cle 13 DDHC parce que le législateur avait respecté des critères objec>fs et 
ra>onnels en fonc>on des buts qu’il se proposait, sachant que son apprécia*on n’entraînait 
pas de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques (sur l’admission par le 
Conseil cons*tu*onnel du caractère progressif d’une ITN au regard de l’ar*cle 13 DDHC, v. 
infra) 

g) Dans sa décision précitée n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 Loi portant créa4on d'une 
couverture maladie universelle, le Conseil cons*tu*onnel a souligné que « le principe 
d'égalité ne saurait imposer au législateur, lorsqu'il s'efforce, comme en l'espèce, de réduire 
les disparités de traitement en ma>ère de protec>on sociale, de remédier concomitamment 
à l'ensemble des disparités existantes » / « la différence de traitement dénoncée par les 
requérants entre les nouveaux bénéficiaires de la couverture maladie universelle et les 
personnes qui, déjà assuje�es à un régime d'assurance maladie, restent obligées, à revenu 
équivalent, de verser des co*sa*ons, est inhérente aux modalités selon lesquelles s'est 
progressivement développée l'assurance maladie en France ainsi qu'à la diversité corréla*ve 
des régimes, que la loi déférée ne remet pas en cause » (cons. 9). Ce raisonnement a été 
repris par le Conseil cons>tu>onnel en 2018 concernant la « protec>on universelle 
maladie » (PUMA) créée en 2015 (v. infra) 

h) Dans la décision n° 2000-442 DC du 28 décembre 2000, LF pour 2001, le Conseil 
cons*tu*onnel a procédé à un contrôle restreint sur les effets de seuils pouvant résulter de 
l’ins*tu*on d’une imposi*on. Il a notamment jugé, à propos de l’applica*on différenciée d’un 
abaVement sur le montant des dividendes selon le taux marginal d’imposi*on du 
contribuable, « que, loin de méconnaître l’ar*cle 13 de la Déclara*on des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, une telle limita*on du champ d’applica*on des abaVements en cause 
permet de mieux prendre en compte les facultés contribu>ves des redevables concernés ; 
que, par suite, l’ar*cle 3, dont les effets de seuil ne sont pas excessifs, est conforme à la 
Cons*tu*on ».  

i) Dans sa décision n° 2011-180 QPC du 13 octobre 2011, le Conseil a considéré que « les effets 
de seuil ne sont pas excessifs » à propos d’une contribu4on, appartenant à la catégorie des 
ITN, au taux moyen de 7 % ou de 14 % au-delà d’un seuil de revenu de 400 ou 500 € par mois 
dans le premier cas et de 600 ou 1 000 € par mois dans le second cas.  
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j) Dans sa décision précitée n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012, LFSS pour 2013 le Conseil 

cons*tu*onnel a censuré la loi au mo*f « qu’en soumeVant à un régime dérogatoire de taux 
de co*sa*ons certains des assurés d’un régime français d’assurance maladie » elle avait créé 
« une rupture d’égalité entre les assurés d’un même régime qui ne repose pas sur une 
différence de situa>on en lien avec l’objet de la contribu>on sociale ». 

k) Dans sa décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, LF pour 2013 : 
- le Conseil cons>tu>onnel a affirmé que le principe posé à l’ar>cle 13 de la DDHC « ne serait 

pas respecté si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie 
de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contribu*ves ; qu'en vertu 
de l'ar*cle 34 de la Cons*tu*on, il appar*ent au législateur de déterminer, dans le respect 
des principes cons*tu*onnels et compte tenu des caractéris>ques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contribu*ves ; qu'en par*culier, 
pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son apprécia*on sur des critères 
objec*fs et ra*onnels en fonc*on des buts qu'il se propose ; que ceVe apprécia*on ne doit 
cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ».  

- D’autre part, le Conseil a jugé concernant les ITN qu’il « convient, pour apprécier le respect du 
principe d'égalité devant les charges publiques, de prendre en compte l'ensemble de ces 
imposi*ons portant sur le même revenu et acquiSées par le même contribuable ». Dans son 
raisonnement, le Conseil cons*tu*onnel n’a pris en considéra>on que les imposi>ons de 
toutes natures frappant les mêmes revenus d’un même contribuable, en excluant les 
co2sa2ons sociales parce que celles-ci financent des presta*ons auxquelles elles ouvrent 
droit, ce qui les dis*ngue des ITN. 

l) La décision du Conseil cons>tu>onnel n° 2015-460 QPC du 26 mars 2015 était rela*ve aux 
condi*ons d’applica*on de la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 qui avait instauré la couverture 
maladie universelle (CMU) en prévoyant que les personnes bénéficiant de la CMU dite « de 
base » (CMU-b) étaient redevables de co*sa*ons « lorsque leurs ressources dépassent un 
plafond fixé par décret, révisé chaque année ». Après avoir constaté que ces co>sa>ons 
« étaient des versements à caractère obligatoire ouvrant des droits aux presta*ons servies 
par la branche maladie et maternité du régime général de sécurité sociale » et « que la 
différence de traitement entre les personnes affiliées à la branche maladie du régime général 
de sécurité sociale selon qu'elles le sont au *tre de leur ac*vité professionnelle ou au *tre de 
leur résidence en France est inhérente aux modalités selon lesquelles s'est progressivement 
développée l'assurance maladie en France ainsi qu'à la diversité corréla>ve des régimes que 
les disposi>ons contestées ne remeSent pas en cause », le Conseil cons>tu>onnel a admis 
la différence de traitement entre les bénéficiaires de la CMU-b selon le niveau de leurs 
revenus, sous réserve que le pouvoir réglementaire fixe le montant du plafond de 
ressources, ainsi que les modalités de sa révision annuelle, de façon à respecter les 
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exigences des dixième  et onzième  alinéas du Préambule de la Cons>tu>on de 1946 . Le 50 51 52

Conseil cons*tu*onnel a ainsi repris le raisonnement qu’il avait formulé dans sa décision sur 
la loi créant la CMU (v. supra). Dans la décision 2015-460 QPC, le Conseil cons*tu*onnel a 
également admis la différence entre l’assieVe des co*sa*ons d’assurance maladie d’un 
travailleur salarié en France, qui co*se sur ses revenus d’ac*vité, et celle d’un résident français 
travaillant en Suisse qui, affilié à la CMU-b, co*se sur son revenu fiscal de référence (RFR).  

m) Dans sa décision n° 2015-498 QPC du 20 novembre 2015, Société SIACI Saint-Honoré SAS et 
autres, le Conseil cons*tu*onnel a censuré, pour effet de seuil excessif, la contribu*on 
addi*onnelle sur les « retraites chapeau », c’est-à-dire les retraites gérées en capitalisa*on et 
financées intégralement par les entreprises, en pra*que au profit des seuls cadres supérieurs. 
S’il a reconnu que le législateur avait retenu un seuil objec*f et ra*onnel pour l’applica*on de 
la contribu*on addi*onnelle (seules les rentes huit fois supérieures au plafond annuel de la 
sécurité sociale étaient soumises à la contribu*on), le Conseil a en revanche relevé que « la 
contribu*on addi*onnelle s’applique au taux de 45 % à l’intégralité du montant de la rente 
versée au cours de l’année dès lors que ce montant excède huit fois le plafond annuel défini 
à l’ar*cle L. 241-3 du code de la sécurité sociale ; qu’aucun mécanisme n’aSénue l’effet de 
seuil provoqué par l’applica>on de ce taux ; que, pour apprécier l’ampleur d’un effet de seuil 
résultant de l’imposi*on principale et d’une imposi*on addi*onnelle, il convient de rapporter 
cet effet au total de ceVe imposi*on addi*onnelle et de l’imposi*on principale ; qu’en 
l’espèce, les effets de seuil qui résultent de l’ins>tu>on de la contribu>on addi>onnelle au 
taux de 45 % sont excessifs, quelle que soit l’op*on retenue par l’employeur pour le calcul de 
la contribu*on »  

n) Dans sa décision précitée n° 2018-735 QPC du 27 septembre 2018, M. Xavier B. et autres 

- le Conseil s’est prononcé sur le disposi*f de la « protec*on universelle maladie » (PUMA) créé 
par la LFSS pour 2016 en applica*on de laquelle l’ar*cle L. 380-2 du CSS a ins*tué une co>sa>on 
par>culière due au >tre de la protec>on universelle maladie selon que les revenus d’ac*vité 
professionnelle d’une personne sont inférieurs ou supérieurs à un seuil : la personne dont les 
revenus d’ac>vité sont en deçà du seuil est redevable d’une co>sa>on assise sur ses revenus 
du patrimoine, alors que celle dont les revenus sont supérieurs en est dispensée car elle co>se 
sur ses seuls revenus professionnels.  

- Le Conseil a jugé qu’« en adoptant les disposi*ons contestées, le législateur a entendu faire 
contribuer à la prise en charge des frais de santé les personnes ne percevant pas de revenus 
professionnels ou percevant des revenus professionnels insuffisants pour que les co*sa*ons 
assises sur ces revenus cons*tuent une par*cipa*on effec*ve à ceVe prise en charge. / Dès lors, 
en créant une différence de traitement entre les personnes pour la détermina*on des modalités 

 « 10. La Na*on assure à l'individu et à la famille les condi*ons nécessaires à leur développement. »50

 « 11. Elle garan*t à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protec*on de la 51

santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état 
physique ou mental, de la situa*on économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir 
de la collec*vité des moyens convenables d’existence. » 

 lequel est une norme de référence du contrôle de cons*tu*onnalité exercé par le Conseil cons*tu*onnel 52

depuis sa décision précitée n° 71-44 DC du 16 juillet 1971. : « 2. Considérant qu'au nombre des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République et solennellement réaffirmés par le préambule de la 
Cons*tu*on il y a lieu de ranger le principe de la liberté d'associa*on ; »
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de leur par*cipa*on au financement de l’assurance maladie selon le montant de leurs revenus 
professionnels, le législateur a fondé son apprécia*on sur des critères objec*fs et ra*onnels en 
fonc*on des buts qu’il se proposait ». Le Conseil a ainsi accepté de prendre en compte 
l’objec>f d’une contribu>on suffisante, par chaque bénéficiaire de l’assurance maladie, au 
financement du régime obligatoire.  

Cependant ceVe législa*on crée une situa*on inéquitable : comme le souligne le commentaire 
officiel de la décision du Conseil, « une personne et son conjoint, dont les revenus professionnels 
sont inférieurs à un seuil et qui par ailleurs ne perçoivent ni l’un ni l’autre de revenus de 
remplacement sont redevables de la co*sa*on ins*tuée par l’ar*cle L. 380-2. A contrario, n’est pas 
redevable de la co*sa*on la personne aux revenus d’ac*vité supérieurs à ce seuil. Ne l’est pas 
davantage celle aux revenus inférieurs à ce seuil mais 1° dont le conjoint perçoit des revenus 
professionnels supérieurs au même seuil ; 2° qui aurait perçu ou dont le conjoint aurait perçu des 
revenus de remplacement au cours de l’année considérée. » 

Le Conseil cons>tu>onnel a reconnu l’iniquité mais ne l’a pas censurée car il a suivi le 
raisonnement qu’il avait énoncé en 1999 lors de la créa>on de la CMU (v. supra) : 
- « Considérant 24. Ainsi, deux couples disposant de revenus d'ac*vité professionnelle iden*ques 

peuvent, selon la répar**on de ces revenus au sein du couple, être soumis ou non à la 
co*sa*on contestée. Il en résulte une différence de traitement entre les couples selon la 
distribu*on des revenus en leur sein. 

- « Considérant 25. En adoptant ces disposi*ons, le législateur a voulu maintenir une différence 
de traitement préexistante. En effet, avant l'instaura*on de ces disposi*ons, le conjoint ou le 
partenaire sans ac*vité professionnelle d'une personne affiliée à un régime de sécurité sociale 
au *tre de son ac*vité professionnelle était affilié en tant qu'ayant-droit, sans avoir à acquiVer 
de co*sa*on. 

- « Considérant 26. Dès lors, la différence de traitement ins*tuée entre les personnes bénéficiant 
des presta*ons en nature de la branche maladie et maternité de la sécurité sociale, selon les 
revenus de leur conjoint ou de leur partenaire est inhérente aux modalités selon lesquelles 
s'est progressivement développée l'assurance maladie en France. Le grief *ré de ce que la 
seconde phrase du 1 ° de l'ar*cle L. 380-2 du code de la sécurité sociale méconnaîtrait le 
principe d'égalité devant la loi doit donc être écarté » . 53

Le Conseil cons>tu>onnel s’est également prononcé sur la nature de la co>sa>on ins>tuée par 
l’ar>cle L. 380-2 CSS. Les requérants soutenaient que ceVe co*sa*on était une ITN et que du fait 
de son taux de 8 %, elle avait un caractère confiscatoire car, en l'absence d'un mécanisme de 
plafonnement, elle pouvait abou*r à un cumul d'imposi*on à un taux de 72,5 % des revenus non 
professionnels d'un contribuable assuje�.  

Mais le Conseil cons*tu*onnel a jugé que « les co*sa*ons dues en applica*on de l'ar*cle L. 380-2 
sont acquiSées exclusivement par des personnes bénéficiant, en cas de maladie ou de maternité, 
de la prise en charge de leurs frais de santé et sont affectées au financement de ces frais. Elles 
sont, pour les personnes qui en sont redevables, des versements à caractère obligatoire 
cons>tuant la contrepar>e légale du bénéfice des presta>ons en nature qui leur sont servies par 
la branche maladie et maternité de la sécurité sociale. ». Et comme ces co*sa*ons ne revêtent pas 

 Pour un résumé des cri*ques contre ce raisonnement, v. Marc Pelle*er, « Droit cons*tu*onnel fiscal 53

2018 », Revue de droit fiscal, n° 13, 28 mars 2019, en ligne
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le caractère d’ITN, le Conseil a jugé inopérant le grief *ré de ce que le cumul de ces co*sa*ons 
avec des ITN présenterait un caractère confiscatoire prohibé par l'ar*cle 13 de la Déclara*on de 
1789.  

Le Conseil cons>tu>onnel a cependant formulé une « réserve d’interpréta>on » à l’inten>on du 
pouvoir réglementaire : « 19. Enfin, la seule absence de plafonnement d'une co*sa*on dont les 
modalités de détermina*on de l'assieVe ainsi que le taux sont fixés par voie réglementaire n'est 
pas, en elle-même, cons*tu*ve d'une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques. Toutefois, il appar>ent au pouvoir réglementaire de fixer ce taux et ces modalités de 
façon à ce que la co>sa>on n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques. » 

Sur le plan des principes, selon le commentaire officiel de la décision, il n’y aurait ainsi « pas de 
différence de nature entre, d’une part, la situa*on où l’assuje�ssement à une co*sa*on 
obligatoire ouvre des droits et, d’autre part, celle où ces droits sont ouverts à tous, mais avec 
l’obliga*on pour chacun de s’acquiVer d’une co*sa*on affectée au financement de ces droits. Ce 
qui compte est le lien indissoluble établi, à >tre de contrepar>e, entre l’ouverture des droits et 
l’obliga>on de co>ser ».  

La décision a été cri>quée au mo>f qu’elle représente « une inflexion notable de la 
jurisprudence du Conseil cons>tu>onnel sur le critère de dis>nc>on entre imposi>on de toute 
nature et co>sa>on sociale, puisque ce critère ne reposerait plus sur l'idée selon laquelle le 
paiement du prélèvement cons*tue une condi*on de l'ouverture du droit au presta*on, mais sur 
le simple constat d'un lien entre l'ouverture des droits et l'obliga>on de co>ser. CeVe solu*on 
peut laisser perplexe dans la mesure où on peine à percevoir la nuance entre le cas soumis au 
Conseil cons*tu*onnel et d'autres prélèvements affectés au financement de l'assurance maladie, 
qui ont toujours été regardés comme des imposi*ons de toute nature. Tel est le cas par exemple 
de la part de la CSG affectée au financement de l'assurance maladie, qui de la même façon 
concerne des droits ouverts à tous, dont le financement repose sur l'obliga*on que les redevables 
de la CSG ont de s'en acquiVer. » .  54

o) Le Conseil cons>tu>onnel, dans sa décision n° 2018-767 QPC du 22 février 2019, Société 
ODDO BHF [Exclusion de l'assieVe des co*sa*ons sociales des ac*ons aVribuées 
gratuitement ], a rappelé que « le grief *ré de ce que le cumul des co>sa>ons sociales 
éventuellement redressées avec des imposi>ons de toutes natures présenterait un caractère 
confiscatoire est inopérant » (cons. 16) et il a jugé que, compte tenu du taux des co*sa*ons 
salariales, la circonstance que l’employeur, qui n’a pas rempli l’obliga*on de no*fica*on, est 
tenu d’acquiVer la totalité des co*sa*ons sociales, y compris pour leur part salariale, ne 
cons*tue pas une rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques (cons. 17) 

* 

Pour résumer ceVe part de la jurisprudence cons*tu*onnelle, on peut constater que le Conseil 
cons*tu*onnel fait perdurer une dis>nc>on entre les co>sa>ons sociales (dont le paiement 
ouvre droit à une contrepar>e) et les ITN (sans contrepar>e), dis>nc>on qui n’a pas de 
jus>fica>on et est source d’iniquités lorsque ces deux catégories de prélèvements sont 

 Stéphane Austry, « Chronique de droit économique et fiscal », Titre VII, n°2, avril 2019, en ligne54
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pareillement affectées pour financer des presta>ons que le législateur a voulu rendre 
« universelles ».  

Cependant, le Conseil cons*tu*onnel a justement souligné, dès sa décision n° 74-54 DC du 15 
janvier 1975, que l'ar>cle 61 de la Cons>tu>on ne lui confère pas « un pouvoir général 
d'apprécia>on et de décision iden>que à celui du Parlement ». Le juge cons>tu>onnel n’est donc 
pas comptable de la « pusillanimité » du législateur qui se contente de réformes par>elles alors 
que la nature de certaines branches de la sécurité sociale a changé.  

C’est en par*culier le cas de l’assurance maladie qui avait été conçue comme une « assurance du 
revenu professionnel » (le versement d’une co*sa*on assise sur les seuls revenus professionnels 
condi*onnant la prise en charge des pertes de revenus liées à la maladie) et qui est devenue une 
protec*on universelle (la prise en charge des soins étant garan*e à toutes les personnes en 
situa*on régulière sur le territoire na*onal, chacune contribuant en fonc*on de ses ressources, 
sans qu’il y ait de lien entre ceVe contribu*on, l’ouverture des droits et le montant de la prise en 
charge), de sorte qu’il faudrait remeSre en cause le principe, d’origine assuran>elle, d’affecta>on 
de ressources par>culières à l’assurance maladie, en lui subs>tuant le principe de la 
« budgé>sa>on » des dépenses de santé…  
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III./ Pour rendre plus cohérent et efficient notre système de protec>on sociale, plutôt que de 
chercher à le rendre plus redistribu>f encore aux dépens de sa part « assuran>elle », il faudrait 
budgé>ser ses dépenses de solidarité 

A./ Il ne faut pas chercher à rendre plus redistribu>f le financement de la protec>on sociale en 
rompant avec la logique des réformes passées 

1./ Le système socio-fiscal français est déjà fortement redistribu>f 

Schéma*quement, la redistribu>on des revenus peut être réalisée de deux façons : soit avec des 
prélèvements obligatoires progressifs et une alloca*on égalitaire des presta*ons qu’ils financent ; 
soit avec un mode de prélèvement propor*onnel non correcteur des écarts de richesse et une 
alloca*on sélec*ve des ressources au profit des plus défavorisés. Mais tous les systèmes socio-
fiscaux combinent ces deux logiques selon des modalités qui varient d’une branche de la 
protec*on sociale à l’autre (retraite, maladie, famille, etc.). 

Les sta>s>ques de l’OCDE montrent que la France fait par>e des dix-huit pays les moins 
inégalitaires au monde, lesquels se situent tous en Europe. Depuis 1980, le taux de prélèvements 
obligatoires (impôts plus co*sa*ons sociales) a augmenté de 4,5 points de PIB en France, soit plus 
que la moyenne non pondérée des pays de l’OCDE (+ 4,2 points de PIB). En 2019, les PO 
représentaient en France 44,1 % du PIB et les dépenses des administra*ons publiques (APU) 55,6 
% du PIB, soit le niveau le plus élevé de l’OCDE avec les pays scandinaves (Danemark, Finlande et 
Suède) .  55

La hausse du poids dans le PIB des dépenses publiques observée entre 1980 et 2019 (9,2 points 
de PIB) est due pour 64 % à l’augmenta*on des dépenses des administra*ons de sécurité sociale, à 
35 % de celles des administra*ons publiques locales (APUL) et seulement 1 % de celles de l’État. 
Du fait de la poli*que de luVe contre la pandémie, la dépense publique (hors crédits d’impôts) 
aVeindrait 63,6 % du PIB en 2020, un maximum historique.  

Mais, avant même ceVe crise sanitaire, les dépenses publiques de la France étaient déjà de 9 
points de PIB au-dessus de la moyenne de la zone euro, ce qui s’explique d’abord par le fait que la 
France consacre 5,3 points de PIB de plus que la moyenne de la zone euro à la protec>on sociale. 
L’OCDE indique que la France fait par*e des pays qui dépensent le plus pour la santé en 
comparaison du PIB (11,2% en 2019) juste après l'Allemagne (11,7%) et devant le Royaume-Uni 
(10,3%). Les dépenses publiques consacrées à l’enseignement sont également supérieures de 0,6 
point de PIB à la moyenne de la zone euro en raison notamment d’une propor*on de jeunes dans 
la popula*on plus élevée que dans les autres pays et d’une dépense privée faible.  Les presta>ons 
« santé » et « éduca>on » sont donc élevées en France par rapport aux autres pays européens. 
Or, elles ont pour effet de réduire les inégalités, comme diverses études françaises ou 
européennes l’ont établi .  56

  Mathieu Plane, Raul Sampognaro, « II. Analyse macroéconomique », Coll. L’économie française 2021, La 55

Découverte, 2020, pages 18-34 

 La Commission européenne citait ainsi en 2017 les dépenses publiques d’éduca*on et de santé comme 56

grandes contributrices à la réduc*on des inégalités de revenus dans l’Union entre 1980 et 2014 : European 
Commission, « Impact of fiscal policy on income distribu*on », Report on Public Finances in EMU 2017, p. 
73.
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Mais, du fait de leur caractère « non-monétaire », elles n’ont pas été prises en compte par une 
étude de décembre 2020 de France Stratégie  qui montre cependant que notre système socio-57

fiscal est plus redistribu>f que ceux des autres pays européens, sans compter donc les dépenses 
de santé et d’éduca>on. Voici un résumé des principales conclusions de ceVe étude : 
1. Concernant les inégalités « primaires », contrairement à une idée répandue, la France n’a pas 

un niveau élevé des inégalités avant redistribu*on ; les inégalités de revenus d’ac*vité sont 
inférieures de 2 % à la médiane européenne tandis que les inégalités de revenus du 
patrimoine sont les plus faibles d’Europe, ce constat concernant aussi bien leur composante 
foncière que financière ; en conséquence, l’importance des prélèvements et des presta*ons 
sociales en France ne traduit pas la nécessité de compenser de fortes inégalités primaires par 
la redistribu*on, faute de les traiter à la racine, mais au contraire, le choix d’une redistribu*on 
visant à réduire plus qu’ailleurs les inégalités. 

2. Sur le rôle respec>f des prélèvements obligatoires et des presta>ons sociales, si la France 
réduit plus fortement qu’ailleurs les inégalités primaires cela est davantage dû aux presta*ons 
sociales (hors retraite) qu’aux prélèvements obligatoires directs ; la redistribu*on résulte 
davantage des montants en jeu (« effet volume ») que de leur « ciblage » (presta*ons sous 
condi*on de ressources ; progressivité des prélèvements obligatoires). 

3. Concernant les effets des prélèvements obligatoires, alors que la TVA est réputée 
« régressive », en France « la part de la TVA dans les revenus les plus modestes est plutôt 
contenue, et l’impôt sur les sociétés et la fiscalité des successions plutôt élevés », ces deux 
derniers étant progressifs, de facto pour le premier , de jure pour le second ; la part 58

employeur des co*sa*ons contribue plus qu’ailleurs à la redistribu*on, du fait de forts 
volumes, sachant, d’autre part, que « les co*sa*ons employeur sont globalement progressives 
» du fait de l’instaura*on de mécanismes d’allègements ou exonéra*ons de co*sa*ons 
sociales sur les bas salaires (v. supra) : les co*sa*ons employeur réduisent de 10 % les 
inégalités en France, contre seulement 6 % en médiane européenne, ce qui s’explique par un 
très fort effet volume, ces co*sa*ons représentant 17,7 % du revenu primaire en France, 
contre 13 % en médiane européenne ; l’impact redistribu*f des prélèvements sur la richesse 
ou le patrimoine est compara*vement plus élevé qu’ailleurs, même s’il reste négligeable : 
même après le remplacement de l’Impôt sur la fortune (ISF) par un Impôt sur la Fortune 
Immobilière (IFI) , la fiscalité patrimoniale française reste plus progressive que la très grande 59

majorité des autres fiscalités européennes. 

 Julien Rousselon et Mathilde Viennot, « Inégalités primaires, redistribu*on : comment la France se situe 57

en Europe », France Stratégie, « Note d’analyse », décembre 2020, n°97, en ligne

 « Seules les personnes en chair et en os paient des impôts. Quelle que soit la catégorie à laquelle ils 58

appar*ennent, tous les impôts sont in fine acquiVés par des personnes physiques. » : par ex. les impôts 
frappant les bénéfices des sociétés « réduisent les profits des entreprises, ce qui diminue d’autant les 
dividendes que leurs propriétaires peuvent percevoir ou les sommes qu’ils peuvent réinves*r » ; « L’impôt 
sur les sociétés (IS) remplit donc de facto un rôle d’impôt minimum sur les plus riches » : Emmanuel Saez 
et Gabriel Zucman, Le triomphe de l’injus4ce. Richesse, évasion fiscale et démocra4e, Seuil, 2020, pp. 36 et 
77

 v. Rémi Pellet, « Les réformes du financement de l’assurance maladie et de la fiscalité : une concep*on 59

doublement cri*quable de la solidarité », JDSAM, n° 20, juillet 2018, pp. 84-93
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À ces éléments on peut ajouter les conclusions d’une autre étude publiée en 2020 par France 
stratégie  qui montre que le système français de retraites, bien que largement assuran>el, 60

comporte d’importants éléments redistribu>fs qui viennent réduire les inégalités de revenus 
entre inac>fs : « Le taux de remplacement du revenu d’ac*vité sur la carrière décroît fortement 
avec le niveau de pension brute, notamment pour les femmes : supérieur à 100 % pour plus de 25 
% des individus aux pensions les plus faibles, il est ensuite rela*vement stable pour les 75 % 
restants. CeVe forte diminu*on s’explique par l’existence de mécanismes non contribu*fs, 
permeVant en par*culier la valida*on de périodes sans revenu du travail (chômage, maladie, 
éduca*on des enfants, etc.) et par les différents disposi*fs de minima de pension (hors minimum 
vieillesse, qui n’est pas modélisé ici). CeSe dégressivité du taux de remplacement a un effet de 
réduc>on des inégalités de patrimoine retraite important » ; « en moyenne, les 10 % les plus 
fortunés dé*ennent un patrimoine retraite égal à 1,4 fois celui des 10 % les moins fortunés. Ces 
inégalités de patrimoine retraite sont donc beaucoup plus faibles que les inégalités de patrimoine 
privé, avec un indice de Gini  divisé par deux. Elles sont aussi plus faibles que les inégalités de 61

revenu d’ac*vité sur l’ensemble de la carrière, avec un indice de Gini inférieur de 25 %. Le taux de 
remplacement, très élevé pour les premiers déciles de patrimoine privé et de revenu d’ac>vité, 
fait plus que compenser une espérance de vie plus faible. » 

2./ La proposi>on de fusion de la CSG et de l’IR était fondée sur une concep>on biaisée de la 
redistribu>on 

Comme on le sait, l’idée de fusionner l’IR et la CSG fut préconisée par trois économistes, Camille 
Landais, Thomas PikeVy et Emmanuel Saez, qui publièrent en 2011 un ouvrage in*tulé Pour une 
révolu4on fiscale. Un impôt sur le revenu pour le XXIè siècle, avant que le Par* socialiste (PS) ne 
reprenne l’idée et que M. François Hollande, candidat à l’élec*on présiden*elle de 2012, ne 
promeVe de meVre en oeuvre « à terme » une telle fusion s’il était élu. Pour les économistes pré-
cités, le système socio-fiscal français n’est pas assez progressif car même les plus modestes des 
salariés sont imposés à un taux de CSG-CRDS de 8 % qui correspond en fait, pour les personnes 
payées au SMIC, à un taux de 9,7 % si l’on *ent compte de leur IR . Il était donc proposé de 62

fusionner l’IR et la CSG afin d’obtenir un barème à six tranches, avec des taux effec*fs d’imposi*on 
de 2 % à 60 %. 

Sans reprendre tous les arguments que j’avais fait valoir contre ceVe proposi*on , je rappellerai 63

seulement l’objec*on d’un économiste, M. Henri Sterdyniak, peu suspect de complaisance pour le 
libéralisme économique, qui montrait que le raisonnement de ses collègues était fondé sur une 
concep*on biaisée de la progressivité, en tant que celle-ci « ne doit pas s’apprécier au regard 
seulement des prélèvements obligatoires mais en prenant en compte également les presta>ons 
que les co>sants/contribuables reçoivent en contrepar>e de leurs impôts et co>sa>ons. Par 
exemple, il est trompeur d’écrire “que le taux d’imposi*on est immédiatement de 9,7% pour le 

 Clément Dherbécourt, Gau*er Maigne, Mathilde Viennot, « La retraite, le patrimoine de ceux qui n’en ont 60

pas ? », France Stratégie,  La note d’analyse, mai 2020, n°89, en ligne. 

 « L'indice (ou coefficient) de Gini est un indicateur synthé*que permeVant de rendre compte du niveau 61

d'inégalité pour une variable et sur une popula*on donnée. Il varie entre 0 (égalité parfaite) et 1 (inégalité 
extrême). » : voir le site de l’Insee

 Voir le site internet du député Pierre-Alain Muet hVp://www.pierrealainmuet.fr 62

 Rémi Pellet, « La fusion de l’impôt sur le revenu (IR) et de la contribu*on sociale généralisée (CSG). Brève 63

synthèse de thèses opposées », RFFP, novembre 2016, pp. 199-2010

http://www.pierrealainmuet.fr
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salarié qui perçoit juste le SMIC’’, puisque c’est ne tenir compte que de la CSG-CRDS en oubliant, 
dans le cas du célibataire, la prime d’ac*vité (PA), les alloca*ons logement, les co*sa*ons 
employeurs et leurs exonéra*ons et, dans le cas des familles, les presta*ons familiales, qui font 
que le taux d’imposi*on net est néga*f à ce niveau de salaire » .  64

3./ La réforme des assurances maladie et chômage opérée en 2018 est injuste et incohérente 

En résumant une démonstra*on déjà publiée , je rappellerai les éléments suivants : 65

- la LFSS pour 2018 a supprimé la co*sa*on salariale d’assurance maladie des salariés qui était 
affectée au financement des indemnités journalières (IJ) : ces presta*ons propor*onnelles au 
revenu (sous plafond) des salariés sont désormais financées par le produit d’une part de la CSG, 
payée par tous les revenus, y compris les retraités ; 

- la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » 
(LCAP) a supprimé en totalité les contribu*ons salariales à l’assurance chômage, tout en 
ouvrant le droit à une indemnisa*on aux travailleurs indépendants en cas de cessa*on 
involontaire de leur ac*vité. 

Le législateur a ainsi rompu la logique suivie pendant trente ans qui consistait à financer  par des 
co>sa>ons assises sur les revenus professionnels des presta>ons propor>onnelles au salaire et 
réservées aux ac>fs, tandis que la fiscalité qui frappe tous les revenus devait être affectée au 
financement des seules presta>ons « de solidarité ». Il est profondément injuste que des retraités 
paient de la CSG pour financer des IJ et des indemnités chômage réservées aux seuls ac*fs, 
propor*onnées à leurs revenus et qui peuvent donc dépasser le montant des pensions 
ponc*onnées pour les financer. 

B./ Il faut préserver la part « assuran>elle » de la protec>on sociale sauf à prendre le risque de 
sa priva>sa>on 

1./ Le risque de priva>sa>on de l’assurance chômage 

Comme on le sait, le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 rela*f au régime d'assurance chômage a 
consacré la dégressivité des alloca*ons, avec une baisse de la presta*on à par*r du sep*ème mois 
d’indemnisa*on, pour les demandeurs d’emploi percevant les plus hauts salaires lorsqu’ils étaient 
en ac*vité (au moins 4 500 € brut par mois), sauf pour les chômeurs de 57 ans et plus, avant que 
ceVe mesure ne soit suspendue le 15 avril 2020 dans le cadre des décisions prises pour luVer 
contre les effets économiques de la crise sanitaire. La mesure de 2019 était cohérente avec 
l’affecta*on d’une par*e du produit de la CSG au financement de l’assurance chômage : le 
financement par un impôt « universel », la CSG, d’une presta*on forfaire, déconnectée du niveau 
antérieur des ressources professionnelles des indépendants, peut se jus*fier au *tre de la logique 
de « solidarité na*onale ».  

 Henri Sterdyniak, « Restructurer la CSG et la Prime d’ac*vité ? Commentaires sur la décision du Conseil 64

cons*tu*onnel du 29 décembre 2015 », OFCE, 21 janvier 2016, en ligne

 Rémi Pellet, « Éta*sa*on, priva*sa*on et fiscalisa*on de la protec*on sociale. Bilan pour contribuer à une 65

“refonda*on radicale” », Droit social, 2020. Première par*e, n°7/8, juillet-août 2020, pp. 658-665 ; Seconde 
par*e, n°9, septembre 2020, pp. 750-758 ; Rémi Pellet, « Les réformes du financement de l’assurance 
maladie et de la fiscalité : une concep*on doublement cri*quable de la solidarité », JDSAM, n° 20, juillet 
2018, pp. 84-93
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Mais alors, comme je l’ai déjà écrit dans l’ar*cle précité paru à la revue Droit social, « le risque est 
grand que les alloca>ons accordées aux salariés vic>mes du chômage perdent elles-aussi 
progressivement tout rapport de propor>onnalité avec ce qui avaient été les revenus d’ac>vité 
des bénéficiaires, parce que ces alloca*ons auront été financées par la solidarité na*onale, les 
contribu*ons patronales d’assurance chômage sur les bas salaires étant de surcroît remplacées par 
des dota*ons budgétaires de l’État. Autrement dit, la fiscalisa>on de l’indemnisa>on du chômage 
pourrait entraîner une forfai>sa>on générale des presta>ons servies, dans la logique “du modèle 
de solidarité via l’impôt, dit “beveridgien’’ approuvé expressément par le Président Macron. Dans 
ce cas, les cadres n’auraient d’autre choix que de souscrire à des assurances individuelles privées 
pour se garan>r des ressources en rapport avec leurs salaires perdus. La réforme abou*rait ainsi à 
aggraver la situa*on que M. Macron condamnait, quand il jugeait dans son programme 
présiden*el que « le chômage ne peut plus être un risque contre lequel certains se couvrent à *tre 
individuel, et d’autres par des garan*es collec*ves ». Ce danger existe également concernant 
l’évolu*on  du système de la retraite… 

2./ Le risque de priva>sa>on de l’assurance vieillesse   66

À côté de la branche retraite de la Sécurité sociale, la loi 92-936 du 22 juillet 1993 a créé le fonds 
de solidarité vieillesse (FSV) qui finance au moyen d’une par*e du produit de la CSG des avantages 
de retraite à caractère non contribu*f servis par certains régimes et le minimum vieillesse . 67

Comme je l’ai indiqué plus haut, les études montrent que ces mécanismes non contribu>fs ont un 
effet neSement redistribu>f.  

Cependant, comme on le sait, le Président Macron a voulu unifier les régimes de retraite en 
passant à un système par points, par lequel tous les salariés devraient co*ser à 28,1 % pour les 
revenus ne dépassant pas le niveau de trois plafonds de la Sécurité sociale (PASS), sachant qu’une 
une co>sa>on « solidaire » de 2,81 % devait frapper la par>e supérieure, entre 3 et 8 PASS, sans 
créer de droits supplémentaires. Ainsi, pour ces cadres supérieurs, au nombre de 200.000 à 
350.000, selon les es*ma*ons, qui payeraient une co*sa*on sans contrepar*e, autrement dit une 
forme de nouvel impôt de solidarité, le taux de remplacement de la retraite par rapport aux 
salaires serait très fortement réduit. Comme l’espérance de vie de ces assurés est bien supérieure 
à celle des autres, la réforme aurait un effet très redistribu*f . Ces personnes seraient incitées à 68

souscrire individuellement à des régimes privés en capitalisa>on, dont le développement devait 
être favorisé par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 rela*ve à la croissance et la transforma*on des 
entreprises, dite « loi PACTE ».  

Cependant, pour l’économiste Thomas PikeVy, qui, avec son collègue Antoine Bozio, avait 
préconisé la créa*on d’un système de retraite à points , le projet du gouvernement n’était pas 69

assez redistribu*f encore : l’économiste jugeait qu’il fallait appliquer un taux de co*sa*on de 28,1 

 Rémi Pellet, « Éta*sa*on, priva*sa*on et fiscalisa*on de la protec*on sociale. Bilan pour contribuer à une 66

“refonda*on radicale” », Droit social, 2020. Seconde par*e, n°9, septembre 2020, pp. 750-758

 Rémi Pellet, « La fiscalisa*on du financement des retraites », Droit social, n°3, mars 2011, pp. 293-304 ; 67

Sur l’évolu*on des comptes du FSV, v. l’annexe 8 du PLFSS 2020

 V. Ins*tut Montaigne, Retraites : pour un régime équilibré, mars 2020, en ligne68

 Antoine Bozio et Thomas PikeVy, Pour un nouveau système de retraite. Des comptes individuels de 69

co4sa4ons financés par répar44on, Paris, Édi*ons Rue d’Ulm, 2008 ; voir la cri*que d’Henri Sterdyniak, 
« Retraites : à la recherche de solu*ons miracles… », Revue de l’OFCE, n°109, avril 2009, pp. 109-140 



 sur 37 42
% au-delà de 3 PASS, non créateur de droits, au mo*f qu’il est « temps d’abandonner l’idée 
ancienne selon laquelle la réduc*on des inégalités devrait être laissée à l’impôt sur le revenu, alors 
que le système de retraites devrait se contenter de les reproduire ».  Ainsi, l’opéra*on de 70

suppression des régimes en annuité au profit de régimes par « points » devait être l’occasion de 
remeSre en cause le lien de propor>onnalité entre les pensions servies et le niveau des revenus 
professionnels qu’elles remplacent, soit pour favoriser le développement de systèmes privés en 
capitalisa*on, soit pour accroître la redistribu*on sociale par un taux addi*onnel de l’IR, dont la 
cons*tu*onnalité serait fort douteuse, parce qu’il ne *endrait pas compte de la situa*on familiale 
des co*sants. 

Contre la tenta>on de faire jouer aux régimes de retraite un rôle plus redistribu>f encore qui 
devrait revenir à la fiscalité progressive, il faut rappeler qu’un « système financé par les riches qui 
ne bénéficie qu’aux pauvres est fragile : les classes moyennes, nombreuses, y sont indifférentes et 
les riches, influents, hos*les » . Ces derniers pourraient finir par obtenir que l’impôt finance un 71

système beveridgien aux presta>ons de retraite minimales, des co>sa>ons propor>onnelles aux 
risques servant à financer des assurances privées en capitalisa>on. Et c’est précisément pour 
prévenir ce danger que Pierre Laroque écrivait en 1946 : « Nous croyons […] qu’il n’y a pas de 
sécurité véritable pour les travailleurs si les presta4ons ne sont pas dans une certaine mesure 
propor4onnées aux revenus perdus […] C’est pourquoi notre système repose sur l’idée de 
co4sa4ons et de presta4ons propor4onnelles au revenu […] » . En revanche, il faudrait désormais 72

*rer toutes les conséquences du changement de concep*on de la poli*que familiale et de la 
transforma*on de l’assurance maladie en une assurance santé… 

C./ La budgé>sa>on des dépenses de solidarité réglerait trois problèmes 

1./ La remise en cause de l’affecta>on de prélèvements par>culiers aux branches maladie et 
famille simplifierait les circuits financiers  73

Dans une logique assuran*elle, chaque co*sa*on est spécifiquement affectée au risque qu’elle 
couvre, ce qui implique habituellement une ges*on séparée de ces risques par des ins*tu*ons 
(« caisses ») dis*nctes et indépendantes de l’État (ou au moins autonomes). Conformément à ceVe 
logique, depuis l’adop*on de la loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 rela*ve aux lois de 
financement de la sécurité sociale (LFSS), le Parlement est appelé à voter dans les LFSS sur des 
tableaux qui présentent pour chaque branche le montant des receVes qui lui sont affectées ainsi 
que ses dépenses prévisionnelles ou avérées, ce qui permet de dégager un solde par branche, la 

 Thomas PikeVy, « Qu’est-ce qu’une retraite juste ? », Le Blog de Thomas Pikeny, 10 septembre 2019, en 70

ligne

 Réjane Hugounenq et Henri Sterdyniak, « Le plafonnement des alloca*ons familiales : ques*on de 71

méthode », Lenre de l’OFCE, n°167, septembre 1997

 Pierre Laroque, « Le plan français de Sécurité sociale », Revue française du travail, n°1, avril 1946, p. 16, 72

cité in Rémi Pellet et Arnaud Skzryerbak, Droit de la protec4on sociale, op. cit. p. 67 

 Nous reprenons en l’actualisant une démonstra*on entamée il y a plusieurs années déjà : Rémi Pellet, 73

« Quatre proposi*ons (sérieuses) de réforme des finances sociales », Le Carnet de santé de la France 2012, 
Dunod, 2012, pp. 59-89 ; Rémi Pellet, « Réformer la Cons*tu*on financière : pour de nouveaux principes 
budgétaires », Revue de Droit Public et de la Science Poli4que, n°1/2, janvier 2002, n° spécial sur « La VIème 
République ? », pp. 313-339
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somme des soldes par branche donnant le solde du régime général et ensuite le solde de 
l’ensemble des régimes obligatoires de base.  

Au contraire, dans les régimes de transferts sociaux par l’impôt, l’État applique le principe 
budgétaire de non affecta>on d’une receSe fiscale à une dépense par>culière, parce qu’il n’y a 
pas de rela>on entre l’une et l’autre. Autrement dit, la loi de finances fixe le montant des produit 
des impôts qui seront prélevés, sachant que des crédits sont ouverts pour les différentes dépenses, 
mais sans qu’il y ait de lien entre le produit de tel impôt par>culier (par ex. la TVA) avec telle 
dépense par>culière (par ex. les dépenses d’éduca*on na*onale). 

Cependant, en France, la fiscalisa*on d’une par*e de la sécurité sociale, c’est-à-dire la subs*tu*on 
d’ITN à des co*sa*ons sociales, ne s’est pas traduite par une « budgé*sa*on » de la Sécurité 
sociale : les receVes de CSG ne sont pas allées dans le budget de l’Etat car elles ont été affectées 
au financement des presta*ons non salariales propres à chacune des branches de risque. 
Autrement dit, il y a eu une véritable subs*tu*on de chaque receVes fiscales aux co*sa*ons 
affectées à chacune des « branches » concernées, la suppression de points ou frac>ons de point 
de co>sa>on affectés à une branche était compensée par l’affecta>on à ceSe même branche de 
points ou par>e de point de CSG, de TVA, ou d’autres taxes encore.  

CeVe affecta*on directe de receVes fiscales au financement de presta*ons de solidarité na*onale 
versées par la Sécurité sociale a deux vertus :  
1° Les receVes ne peuvent être détournées par l’État pour servir à d’autres dépenses qu’à celles 
pour lesquelles elles ont été spécialement affectées ; 
2° Elle peut servir à pénaliser des comportements à risques tout en réduisant les charges de la 
Sécurité sociale : ainsi le législateur a-t-il choisi de taxer des produits comme l’alcool et le tabac et 
d’en affecter le résultat à l’assurance maladie parce que la consomma*on de ces produits génère 
des pathologies et, partant, augmente les dépenses de ceVe branche de la Sécurité sociale.  

La « fiscalité sociale affectée » a cependant un défaut majeur : elle pérennise les circuits 
financiers très compliqués de la Sécurité sociale puisque chaque receVe fiscale doit être affectée à 
une en*té juridique par*culière (branche, fonds, régimes, caisses, etc.), sachant que les évolu*ons 
économiques et « sociologiques » (augmenta*on des dépenses et/ou réduc*on des receVes) 
conduisent, inévitablement, les années suivantes à une réaffecta*on des taux ou frac*ons de taux 
des différents prélèvements afin d’essayer de rééquilibrer les comptes de chacune des différentes 
en*tés.  

Or, le principe de l’affecta>on d’une receSe à une dépense ne se jus>fie plus lorsqu’il n’y a plus 
de rapport entre la nature de l’une et de l’autre. Ainsi, puisque l’essen*el des dépenses de 
l’assurance maladie est cons*tué de remboursement de frais médicaux qui ne varient pas en 
fonc*on des revenus des personnes mais en fonc*on du coût des soins, ceVe branche peut être 
financée par n’importe qu’elle receVe fiscale ou sociale. D’ailleurs, le législateur lui a affecté aussi 
bien le produit de taux de co*sa*on sociales que d’ITN (CSG, TVA, etc.). 

Il serait donc plus simple de « budgé>ser » l’ensemble des co>sa>ons et ITN affectées 
aujourd’hui à l’assurance maladie, en les inscrivant dans la masse des receSes allouées au 
budget de l’État, pour qu’ensuite le législateur fixe le montant prévisionnel des dépenses que 
l’État alloue à l’Union na>onale des caisses d’assurance maladie (UNCAM) pour financer les 



 sur 39 42
soins, comme est actuellement inscrit l’« objec>f annuel des dépenses d’assurance maladie » 
(ONDAM) dans les LFSS. 

Le raisonnement devrait être suivi également pour les dépenses de la branche famille puisque 
l’aVribu*on des alloca*ons et presta*ons familiales n’est plus liée à la condi*on de salarié des 
bénéficiaires, sachant d’autre part que ceVe branche n’est plus financée seulement par des 
co*sa*ons patronales mais par une par*e de la CSG. Comme là encore il n’y a plus de rapport 
entre la nature de la receVe et celle de la dépense, la budgé*sa*on devrait s’imposer. 

Les seules branches de la protec>on sociale pour lesquelles le principe d’affecta>on demeurerait 
seraient l’assurance vieillesse  et l’assurance chômage, sachant que des co*sa*ons sociales 74

assises sur les salaires seraient ainsi affectées au financement de presta*ons propor*onnelles aux 
revenus professionnels perdus du fait de l’âge ou du chômage. Le même raisonnement devrait 
être suivi pour les indemnités journalières de l’assurance maladie qui devraient être 
propor*onnelles au revenu perdu du fait des arrêts de travail et financées exclusivement par des 
co*sa*ons salariales, sachant que leur ges*on pourrait être confiée aux partenaires sociaux . 75

CeSe réforme aurait deux avantages pra>ques : 
- elle permeVrait de meVre un terme aux réaffecta*ons annuelles qui, par leur complexité, 

contreviennent au principes cons*tu*onnels de clarté et d’intelligibilité de la loi  ; 76

- elle ne conduirait pas remeVre en cause l’existence des LFSS car rien n’empêcherait qu’une LFSS 
reproduise les objec*fs de dépense fixés pour l’assurance maladie et la branche famille au sein 
d’une LF.  

Contre la proposi*on de « budgé*sa*on » des dépenses de solidarité, certains pourraient faire 
valoir l’argument selon lequel l’État profiterait de la réforme pour réduire progressivement ses 
dépenses sociales afin de donner la priorité à des dépenses de souveraineté. L’argument ne me 
semble pas tenir, comme je l’ai écrit de longue date, si l’on prend en compte la progression 
con>nue « d’autres dépenses qui peuvent être considérées comme “sociales’’, comme les 
dépenses d’éduca>on na>onale prises en charge par le budget de l’État » . 77

La budgé*sa*on des receVes fiscales aujourd’hui affectées à des branches de sécurité sociale qui 
ont perdu leur caractère d’assurance du revenu professionnel aurait un autre grand avantage 
juridique … 

 Le FVS pouvant être financé par des impôts affectés ou par une dota*on budgétaire de l’État après 74

budgé*sa*on des receVes aujourd’hui allouées au Fonds. 

 Il y a longtemps déjà que j’ai proposé de « confier aux partenaires sociaux la ges*on du revenu 75

professionnel perdu pour maladie non professionnelle » : Rémi Pellet, « La réforme des finances sociales, 
contribu*on au débat », Revue de droit sanitaire et social (RDSS), n°6, 2009, pp. 1126-1137. Il s’agissait de la 
reprise des proposi*ons que j’avais faites à la Commission des lois de l’Assemblée na*onale lors d’une 
audi*on le 10 septembre 2009.

 v. not. Cons. const., n° 2001-455 DC, 12 janv. 2002, cons. 9 ; n° 2001-451 DC, 27 nov. 2001, cons. 13 ; n° 76

98-401 DC, 10 juin 1998, cons. 10. ; Cons. Const., n° 2005-514 DC, 28 avr. 2005, cons. 14.

 Rémi Pellet, Leçons de droit social, op. cit. p. 58177
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2./ La budgé>sa>on de la CSG permeSrait d’étendre son assieSe, en meSant fin aux difficultés 
liées à la jurisprudence de la CJUE sur ce prélèvement   78

Les règlements européens de coordina*on des régimes na*onaux de sécurité sociale ont posé le 
principe selon lequel les travailleurs sont uniquement redevables des prélèvements sociaux de 
l’État sur le territoire duquel ils travaillent, même s’ils résident sur le territoire d’un autre État 
membre et qu’ils y sont redevables de l’impôt sur le revenu. L’administra*on française considérait 
que ceVe règle qui s’appliquait tradi*onnellement aux co*sa*ons sociales ne concernait pas la CSG 
puisque le Conseil cons*tu*onnel l’avait qualifiée d’impôt, ce qui la dis*ngue, en droit interne, des 
co*sa*ons sociales (v. supra).  

Mais la CJUE en a jugé autrement, en considérant que les règlements de coordina>on 
s’appliquaient à la CSG parce que celle-ci est affectée au financement de branches de la Sécurité 
sociale, comme le sont les co>sa>ons sociales. Ainsi, dans ses arrêts du 15 février 2000, 
Commission c/ France, aff. 34/98 et 169/98, la Cour a considéré que « le critère déterminant est 
celui de l’affecta*on spécifique d’une contribu*on au financement du régime de sécurité sociale 
d’un État membre, [sachant que] la circonstance qu’un prélèvement soit qualifié d’impôt par une 
législa*on na*onale ne signifie pas que, au regard du règlement 1408/71, ce même prélèvement 
ne puisse être regardé comme relevant du champ d’applica*on de ce règlement et, partant, soit 
visé par la règle de non cumul des législa*ons applicables ». Saisie d’une ques*on préjudicielle du 
Conseil d’Etat, le juge européen a considéré, dans son arrêt CJUE, du 26 février 2015, Ministre de 
l’Économie et des Finances c/ Gérard de Ruyter, aff. 623.13, que les prélèvements sociaux sur les 
revenus du capital perçus par les résidents relevant d’un régime de sécurité sociale d’un autre État 
membre « présentent, lorsqu’ils par*cipent au financement des régimes obligatoires de sécurité 
sociale, un lien direct et per*nent avec certaines branches de sécurité sociale […] et relèvent donc 
du champ d’applica*on dudit règlement » n°1408.71. En conséquence de ceSe jurisprudence, le 
législateur français a dû renoncer à percevoir la CSG-CRDS sur tous les revenus perçus à 
l’étranger car le produit de ces imposi>ons est affecté à des dépenses de protec>on sociale.  

On voit alors d’emblée l’intérêt qu’il y aurait à « budgé*ser » la CSG : en en faisant une receSe du 
budget de l’État, au sein duquel s’applique le principe de non affecta>on d’une receSe à une 
dépense, le législateur pourrait percevoir la CSG sur tous les revenus, même d’origine étrangère, 
lorsqu’une personne a son domicile sur le territoire na*onal, comme pour l’IR .  79

3./ La budgé>sa>on des dépenses de santé meSrait fin aux débats stériles sur la nature de la 
deSe sociale  80

L’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 a créé la Caisse d’amor*ssement de la deVe sociale 
(CADES) en lui affectant le produit de la contribu*on au remboursement de la deVe sociale (CRDS, 
qui a la même nature que la CSG, v supra) pour financer une deVe qui provenait essen*ellement 

 v. Rémi Pellet et Arnaud Skzryerbak, Droit de la protec4on sociale, PUF, coll. Thémis, janvier 2017, pp. 181 78

et s. 

 La CSG pourrait être aussi bien supprimée et remplacée par un IR dont l’assieVe serait élargie par la suppression 79

des « niches ».

 Cet argument se fonde sur un passage de cet ar*cle : Rémi Pellet, « L’argent est-il le nerf de la guerre 80

sanitaire ? Leçons d’une comparaison franco-allemande », Revue de droit sanitaire et social (RDSS), octobre 
2020, pp. 972-980
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de la branche maladie de la sécurité sociale, dont 95 % des dépenses sont des remboursements de 
soins ; il était donc logique qu'un excès de dépenses maladie « de solidarité » fût refinancé par la 
CRDS, impôt de solidarité conçu comme la CSG, avec simplement, à l'origine, une assieVe un peu 
plus large. 

Cependant, pourquoi l'État n'a-t-il pas pris à sa charge le remboursement de la deSe sociale, 
puisqu'il finance lui aussi des dépenses de solidarité, le revenu de solidarité ac*ve par exemple ? 
L'idée qui a prévalu à l'époque repose sur une dis*nc*on économique : les dépenses 
d'inves*ssement peuvent être financées par l'emprunt, car elles se traduisent par un 
enrichissement du patrimoine public, qu'il est normal que les généra*ons futures contribuent à 
financer, puisqu'elles en bénéficieront elles aussi. En revanche, la deVe sociale originelle, celle de 
l'assurance maladie, résultait, elle, d'un excès de dépenses de transfert qui étaient censées ne 
bénéficier qu'aux généra>ons de l'époque. Il ne fallait donc pas transmeVre la charge de ceVe 
deVe aux généra*ons futures, qui auraient, elles aussi, à financer leurs propres soins. C'est 
pourquoi il fallait amor*r la deVe sociale, c'est-à-dire rembourser non seulement les intérêts mais 
aussi le capital. 

La deVe de l'État est gérée tout différemment : il n'y a pas d'impôt affecté à son remboursement, 
et il n'y a pas amor*ssement, car elle est traitée comme si elle était éternelle ; l’emprunt n’est pas 
réservé au financement des dépenses d’inves*ssement, comme c’est le cas dans les budgets des 
collec*vités locales. Au sou*en de ceVe logique, on donne toujours l'exemple des dépenses 
d’éduca*on na*onale : sur le plan économique, le traitement des professeurs peut être considéré 
aussi bien comme une dépense de fonc*onnement que d'inves*ssement ; l'éduca*on permet en 
effet d'accroître le capital intellectuel de la Na*on et il est normal que les jeunes qui en bénéficient 
paient la deVe publique qui a servi à les former. 

Dans la logique des réformes de 1996 (« plan Juppé »), la CADES devait éteindre défini*vement la 
deVe sociale et le déficit de la sécurité sociale ne devait plus réapparaître puisqu’en applica*on 
des disposi*ons inscrites à l’ar*cle 34 de la Cons*tu*on par la loi n°96-138 du 22 février 1996 
cons*tu*onnelle ins*tuant les lois de financement de la sécurité sociale, les LFSS déterminent 
« les condi*ons générales de son équilibre financier ». Mais les pouvoirs publics ont été laxistes et 
ont autorisé le régime général à s’endeVer comme dans le passé. L'accumula*on d'emprunts à 
long terme au niveau de l'ACOSS ne pouvant pas durer, la CADES a été « ré-ouverte » plusieurs 
fois : le législateur lui a transféré de la deVe en allongeant la durée de percep*on de la CRDS. CeVe 
poli*que avait pour effet de meVre à la charge des généra*ons à venir le poids des excès de 
dépenses sociales des généra*ons actuelles. Pour meVre un terme à ceVe dérive, qui faisait perdre 
tout son sens à l’existence de la CADES, l’ar*cle 20 de la LO-LFSS adoptée en 2005  posa le 81

principe selon lequel « tout nouveau transfert de deVe à la CADES est accompagné d'une 
augmenta*on des receVes de la caisse permeVant de ne pas accroître la durée d'amor*ssement 
de la deVe sociale. ». 

En 2020, du fait de la crise économique née de la pandémie et des mesures de « confinement » de 
la popula*on, les receVes de la sécurité sociale se sont effondrées, alors qu’il fallait prendre en 
charge des dépenses de santé supplémentaires. En conséquence, une nouvelle deVe de 136 Md€ 

 La loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 rela*ve aux lois de financement de la sécurité sociale a 81

réformé sur de nombreux points la loi organique n°96-646 du 22 juillet 1996, consacrant certaines de nos 
proposi*ons : v. Rémi Pellet, « Les lois de financement de la sécurité sociale depuis la loi organique du 2 
août 2005 », Revue de droit sanitaire et social, n°1, janvier 2006, pp. 136 et s. 
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s’est formée et les pouvoirs publics ont choisi de la meVre à la charge de la CADES. Pourquoi les 
pouvoirs publics n’ont-ils pas choisi plutôt de transférer la deSe à l'État, alors qu'un tel choix 
aurait été sans doute source d'économies, l'Agence France Trésor pouvant emprunter à un taux 
plus faible que la CADES, l'écart de taux variant entre 0,1 et 0,3 point, selon un député de 
l'opposi*on, M. Boris Vallaud, ancien directeur de cabinet au ministère de l’Économie 
(2013-2014) ? Pour ce parlementaire, en faisant ressor*r l'importance de la deVe mise à la charge 
des généra*ons futures, le Gouvernement souhaitait pousser à une baisse des dépenses sociales. 

J’ai avancé une hypothèse différente : si la deVe sociale n’avait pas été alourdie de la « deVe 
Covid-19 », le reliquat aurait été remboursé dès la fin de l’année 2024 et la CRDS aurait dû alors 
être supprimée, car elle ne pourrait pas être réorientée, en applica*on du principe de « nécessité 
de l’impôt »  ; or il semble que le ministère des Finances n'aimerait pas voir disparaître cet impôt 82

qui possède, à ses yeux, toutes les vertus : une assieVe très large et un taux faible et 
propor*onnel, c'est-à-dire le contraire de l'impôt sur le revenu, tellement difficile à faire admeVre 
par ceux qui le paient (moins de la moi*é des contribuables). Si la CRDS venait à disparaître, les 
pouvoirs publics craignent d’avoir beaucoup de mal, par la suite, à jus*fier son rétablissement pour 
financer une nouvelle deVe sociale. Autrement dit, si le Gouvernement n’a pas souhaité transférer 
la deVe Covid-19 à l'État, c'est donc, parce qu'il voulait faire perdurer la CRDS comme un impôt 
« éternel », alors même que ceVe « contribu*on » avait été conçue comme un impôt provisoire 
des*né à amor*r, c'est-à-dire à éteindre défini*vement, la deVe sociale mise à la charge d'un 
établissement ad hoc, la CADES. Il en est donc de la CADES comme de toutes les caisses 
d’amor>ssement qui l’ont précédée dans l’histoire, qui furent toutes dévoyées, comme je l’ai 
montré dans un ar*cle de synthèse  et un traité .  83 84

Or, il est permis de penser que les dépenses de l’assurance maladie sont une forme de dépense 
d’inves>ssement car elles bénéficient à toutes les généra>ons. L’effet cumulé de la baisse des 
receVes liée au ralen*ssement de l’économie et de l’augmenta*on des dépenses pour soigner les 
malades de la Covid-19 et contenir l’expansion de la pandémie se traduit par la forma>on d’une 
deSe dont on ne voit pas pour quelle raison elle devrait être traitée différemment du reste de la 
deSe publique.  

S’il y avait budgé>sa>on de la CSG et des dépenses de l’assurance maladie, la CRDS serait 
supprimée, la deSe sociale étant transférée à l’État, qui pourrait naturellement augmenter un 
autre impôt en compensa>on. Autrement dit, en cas de crise, si les crédits ouverts en loi de 
finances à l’UNCAM s’avéraient insuffisants, il serait bien simple de les augmenter, ce qui creuserait 
le déficit de l’État, ce dernier se refinançant dans des condi*ons plus favorables que celles de la 
CADES, à moins bien sûr que l’État ne choisisse d’augmenter une de ses receVes.  

*

 L’ar*cle 14 de la Déclara*on des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789 proclame que « Tous les 82

citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribu4on 
publique, de la consen*r librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quo*té, l'assieVe, le 
recouvrement et la durée ». L’in*tulé même de la CRDS indique « la nécessité » de sa créa*on : ceVe 
« contribu*on publique » ne pourrait donc être employée pour un autre usage que ce pour quoi elle a été 
jugée « nécessaire » par le législateur. 

 Rémi Pellet, « Notes de lectures sur l’échec historique des caisses d’amor*ssement », revue Regards, 83
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 Rémi Pellet, Droit financier public. 1. Monnaies, Banques centrales, Denes publiques, PUF, coll. Thémis, 84
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